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A M. LOUIS-H. FRÉCHETTE

Poètes toits les deux, vieillissant loin de Franwe,
Le mêmre mal nous fait souffrir

Auix jours où nous perdons toits les doCux Feslpèranw(tý
De la revoir et d'y miour-ir.

Dieu mi'accordera-t-il cette faveur supk *ne
-Après tant d'exils, de combats,

De pleurs qui m'ont rendu l'oeil morne et le teint bhlniîe-
Qu'on m'ensevelisse là-lias?

Jec l'ignore; et j'attends d'une âme humble et soumise
Ce qu'il voudra faiire de moi,

Car. méème en des cités blasphémant notre Eglise,
Je niai jamais perdu Il foi.
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Et je sais que jamais sa bonté ne se lasse,
Qu'il daigne parfois réunir

Ce qu'il dvait laissé par l'homme ou par l'espace
Isoler, disjoindre, ou bannir.

Et quand je maudissais ici le sort barbare
Qui m'exile en des lieux si froids,

Malgré l'immensité qui de toi me sépare
Soudain je distinguai ta voix.

Et j'en trouvai> le timbre harmonieux et tendre,
Et l'accent rempli de douceur;

Et. je· bénis le ciel, qui me faisait entendre
Cet écho doux, cette voix sour.

Car tous deux, sans encor nous connaltre de vue,
Ensemble nous chantons souvent

Les ciels bleus, les cours purs, les lis, l'ombre touffue,
Le bruit des- ondes et du vent...

Ah 1 de grao-, restons, restons toujours fidèles
A, ce culte de l'idéal;

Et, môme agenouillés, frappons à g'ands coups d'ailes
La laideur, le doute, le mal!

Certes la récompense est encor bien lointaine;
Mais elle viendra quelque jour

Pour ceux qui, repoussant le joug vil de la haine,
N'en subissent qu'un--fait d'amour.

E

Tu connais tel poète (et j'en connais tel autre)
Qui croit gazouiller en plein vol,

Et ne s'aperçoit pas que hurlant il se vautre
Dans toutes les fanges du sol,

Eclairés, de là-haut, par ce hideux exemple,
Loin de lui, rapides, fuyons

Vers quelque saint foyer, vers quelque bois bien ample,
Vers quelque étoile aux doux rayons!...
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Et quand tout dormira - le ciel, l'onde et la terre,
Le brin d'herbe et l'épi -

Là nous entendrons sourdre et poindre avec mystère,
Du sein de ce monde assoupi,

Une voix si confuse et si faible et si douce
Que pour la percetoir, parfois,

Il nous faudra coller notre oreille à la mousse
Des plus vieux rocs, des plus grands bois....

Gardons-nous i gardons-nous, ami, de méconnaitre
Cette imperceptible rumeur

Se dégageant pour nous de la plaine, du hètre,
Du flot fendu par le rameur !

Distinguons-le partout - qu'il s'éloigue ou s'approche -
Ce bruit sacré, fût-il plus sourd

Que l'humble chaume où tombe un dernier' son de cloche
Et que l'herbe où la biche court.

Lèt souvent,.tous les deux, de peur qu'il retentisse
Sans qu'il arrive jusqu'à nous,

D'une marche que rien jamais n'appesantisse,
-Par des temps soit mauvais soit doux -

-Allons, pour le quitter, sous l'azur ou l'orage,
Dans les vallons, sur les sommets,

Dans les -prés, sous les flots, en plein champ, sous l'ombrage,
Sans nous décourager jamais!

Quand nous nous croirons las, reprenons notre course
Avec encor plus de vigueur,

Et baigne-- comme moi - ta lèvre en chaque source;
Comme en chaque église, ton cour!

Et- recherchant surtout les ondes les plus pures
Et les arbres les plus ombreux

Qui +)rûtent nuit et jour leurs plus vastes ramures
Aux ramiers les plus amoureux-
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Au bruit de frais ruisseaux se frayant vingt izsis
Vers quelque lac pur et profond,

-Et paraissant dormir sur des pontes moussues
Qu'elles franchissent d'un seul bond,

Avec toutes les voix, avec toutes les plaintes
De la nature en plein été,

Parvenant jusqu'à nous soit claires, soit éteintes
Par l'angoisso ou la volupté,

De tout ce qui chuchoto ou frémit ou roucoule,
De tous les bruits faibles ou forts

Des feuillages, des blés, du nid, et de la houle
De fletives conlant à pleins bords,

'Tàchons de composer comme un bouquet sonore
De sons mélodie x et doux,

,'Qqi vers le Paradis montant à chaque aurord
Y rendent les anges jaloux!

Et parfois, l'œil posé sur quelque blanc calice
Parfumant de riants vallons,

Loin du monde, tous deux songeons avec délice,
- Lorsque nous nous le rappelons -

Qu'il est plein d'insensés paraissant se complaire
A devenir vils et méchants,

A pousser vers le ciel mille cris de colère
Qu'ils osent appeler c leurs chants.,

Ces fous, laissons-les, nous qu'un saint devoir réclanic,
Piailler dans leur Tour de Babel,

Et, deciles, ouvrons toute grande notre ame
A ce mystérieux appel

!Que nous font chaque jour les arbres qui frissonnent
Aux rayons du soleil levant,

Tout comme ces récifs qui chaque soir résonnent
Sous les flots poussés par le vent...
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]et pour, glorifier lo Maitre dle la terre
E t de l'océan et des cieux,

E1T'or:ons-nous - au sein de l'ombre et du mystère-
De prier plus, (le chanter mieux!

Mais soit que notre pas s'attarde, soit, qu'il gi&
Plus r'apide que les oiseaux,

Sur nier, ou près dlu chêène aut tronc noueux oti1,se.
D)ans les joncs oit dans les roseaux,

Lorsque suigneusenient je sisz on1 je recuieillt
L'échio soit p)roche, soit lointain,

D)es bruyères, des flots, dle l'aile, de la feuiille,.
Ou dc l'an qelus dui mati>.,

Dans les plus vastes moants, sous le roc le plus-somnbre.,
D)ans le lust verdoyant hallier,

Sur le lac le plus p~ur, sous la pluis épaisse ombre<,
Gardons-nous, frère ! (I*oublieir

Quet nous (levons Ltut droit couri' sus à l'Eiij>ie.
Et puis le p)oursuIivre ici-bas

D'un regard qui partout le surveille et l'épie,
Ou d'un infatigrable pas.

Rlien qu'à nous voir, sans p)eut- I assaillir côte à côte,,
Prêts à l'égorger sans lpitié,

L'ýinfànme-en a-courant cependant l'épée haute-
Sera vaincu plus qu'à moitié.

Car il n'aura point fait une seule prière
Aul momtent de fondre sur nous,

'Tandis que tous les deux, humbles, dans la poussière
Nous nous serons mis à genoux...

Rlelevés d'un seul bond, élançons-nous ensemble,
D'un même élan, d'un même effort,

Et -d'un bras qui jamais n'hésite ni ne tremble-
- ' Engageons ce combat à mort!
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Vainement ses longs cris que l'écho répercute
Ebranlont les bois et les airs;

Vainement serait-il secouru dans sa lutte
Par le roi môme des enfers.

Le ciel combat pour nous; bannissons toute crainte,
Nous sommes les soldats de Dieu,

Qui change - dans les mains qu'arme une caus3o sainte -
Nos lames en glaives de feu...

EL quoiqu'il soit agile autant que la gazelle,
Et plus fort que le léopard,

Tiens! vois notre ennemi qui vacille et chanceUe,
En nous fixant <l'un œil hagard.

Sa confiance en lui déjà touche à son terme,
Il sent décroitre sa vigueur,

Et la7nôtre redouble; llons! bien; frappons ferne
Je vise au front; toi, vise au coeur!

Son sang coule, hourrah ! et sa bouche d'écume
Depuis un instant se remplit;

Nos coups pleuvent sur lui comme sur une encluime;
Et, pendant qu'il ploie et pâlit,

Comme un chéne coupé malgré sa rude écorce,
Sous nos assauts multipliés

Il tombe... tenons-le l'un et l'autre avec force,
Sanglant, sanglotant à nos )ieds.

J'u.qu'à ce qu'épuisé, l'oil morne, le front blème,
Pourtant il puisse, en succombant,

Nous entendre tous deux, à son heure suprème,
Dire à Dieu: grâce ! Il se repent!

L. MALLEFILLE,

Saint-Pétersbourg (1).

(I) Cette pièce de vers nous a été adresse directement par l'auteur; il veut
bien aussi nous fournir quelques artic'es sur la littératu.re russe, ce dont nous
lui sommet très reconnaissant.

T. A. C.



LA QUESTION SOCIALE AUX ÉTATS-UNIS

La condition des ouvriers des manufactures

Les délégués des ouvriers parisiens à l'exposition de Philadel-
phie ont exprimé d'une façon naïve le désappointement qu'ils
éprouvèrent en constatant que de l'autre côté de l'Océan, sous la
république et en pleine démocratie, la condition réelle des tra-
vailleurs était à peu près la même que dans la vieille Europe. Ils
ont entendu dès leur arrivée des plaintes ardentes contre l'orga-
nisation sociale, ils ont vu des souffrances réelles, et à leur retour
ils ont écrit que «ce n'est pas là le pays de la liberté, encore
moins celui de l'égalité et pas du tout celui de la fraternité...»
Ce sont les délégués des mécaniciens qui parlent ainsi dans leur
rapport. Les délégués des tailleurs ajoutent: « Loin d'être la terre
promise du travailleur, la grande république américaine est de-
venue, à l'instar de l'Europe, une véritable géhenne sociale.
L'antagonismne qui se révèle de jour en jour plus vivace et plus
ardent entre le travail et le capital doit dissiper les dernières illu-
sions de ceux qui se plaisent à faire des Etats-Unis le dernier
refuge de la félicité humaine.»

Les délégués parisiens n'ont été en rapport qu'avec un petit
nombre de socialistes de New-York et de Philadelphie: de là
l'exagération de leurs appréciations. Elles n'en jettent pas moins
un jour inattendu pour bien des esprits sur la façon dont la
question sociale se pose aux Etats-Unis.

Un autre fait est bien plus significatif. Au mois d'août 1878, la
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chambre des représentants s'est crue obligée de nommer une
commission pour faire une enquête sur les causes des souffirances
des cuvriers! Il en a été de cette enquête comme de celle ordon-
nece par l'Assemblée nationale en -1872. Beaucoup de déposants
sont venus signaler des faits généralement connus et surtout
exprimer leurs opinions. Les chefs du mouvement socialiste en
ont profité pour donner à leurs programmes une publicité reten-
tissante. Puis la commission s'est trouvée fort embarrassée pour
conclure, car de pareilles questions ne sont pas susceptibles d'étre
résolues par des mesures législatives.

La démonstration faite par le congrès est un symptôme d'au-
tant plus caractéristique, que les revendications des ouvriers
américains contre l'orgInisation sociale se produisent au milieu
d'une prospérité iatérielle qui contraste avec la crise politique
et économique subie en ce moment par l'Europe occidentale.

A dilaut d'autres mérites, la république aux Etats-Unis a au
moins celui d'être la forme légitime du gouvernement et d*'tre
acceptée sans arrière-pensée par tous les partis. Les deux années
déjà écoulées de la présidence de M. Hayes ont été pour l'Union
une période d'apaisement, malgré la falsification électorale à la-
quelle il a dû sa nomination. Son inauguration pacifique à la
Maison-Blanche, le 4 mars 1877, a été due à un de ces compromis
heureusement fréquents dans l'histoire des Américains: les dé-
mocrates ont, en échange de l'acceptation du faux commis dans
la Louisiane et la Floride, obtenu la cessation de l'oppression
militaire que les républicains faisaient poser sur les anciens
Etats confédérés; sans doute des points noirs se dessinenit de
nouveau à l'horizon : la troisième candidature présidentielle de
Grant, que l'on essaye de poser à son retour d'Europe, marque
un pas dans la voie du césarisme ; mais, en attendant cette
échéance, le pays a respiré, et le Sud en particulier a pu recons-
tituer ses gouvernements locaux, en rendant le pouvoir à la
classe si remarquable de ses grands propriétaires, les planteurs.

En même temps la situation financière générale de l'Union
s'est notablement améliorée. Après treize ans, le régime du cours
forcé a fini le 1er janvier 1879. La dette fédérale a été considérable-
ment réduite à la fois par un rachat effectif des titres et par la con-
version des bons 6 O0O en bons 4 020. La plupart des titres de la
dette nationale détenus par des étrangers, un milliard de dollars,
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dit-on, sont revenus dans le pays (1). Trois magnifiques récoltes
de blé et de coton en 1877, 1878 et 1879 coïncidant avec les mé-
diocres récoltes de l'Angleterre et de la France et avec les de-
mandes de toute sorte entraînées par la guerre d'Orient, ont
fourni aux Américains l'occasion d'exportations largement rému-
nératrices. La situation de l'industrie manufacturière n'est pas
aussi brillante ; néanmoins, s'il faut attacher un grand intérût à
ce qu'un pays ne reçoive pas de marchandises de l'étranger, on
doit constater que. sous l'influence dîu régime le douane haute-
ment protectionniste inauguré ci '1861, les nianufactures de
colon, de laine, de cuir, les usines métallurgiques ont pris un
développement tel qu'aujour-d'hui elles suffisent absolument à la
consommation intérieure. L'industrie (le la soie est méme arrivée
à réduire de moitié les importations anglaises et francaises. La
production du vin a pris également des accroissements qu'on
devait attendre d'un sol très favorable à la culture de la vigne,
quJi qu'on en ait dit, et qui diminueront probablement dans
l'avenir les débouchés offerts au commerce français.

Ce développement manufacturier n'a été obtenu, comme on le
verra, qu'au prix de crises de surproduction fort douloureuses, et
la dernière a été d'une longueur exceptionnelle : commencée n
·1873, elle n'a fini qu'avec l'année 1877. Mais, par un résultat qui
se produit toujours après les crises et que la science économi-
que a déjà bien des fois vérifié, une période particulièrement
favorable a succédé à la tourmente. 8678 faillites dans l'année
î878 (le chiffre le plus considérable qui se soit jamais produit)
ont déblayé le marché de toute les maisons peu solides; la néces-
sité de liquider une surproduction colossale a éliminé du champ
<le la concurrence les manufactures établies dans les conditions
d'infériorité; les prix de toutes choses sont tombés fort bas, con-

(1) En 1865 la dette liquidée s'élevait à 2 787 689 571 dollars portant ' .i
intérêt de 150 977 697 dollars. Au 30 juillet 1879, après l'émission du 4 00,
le capital le la dette fédérale s'élevait seulemont à 1 796 912 800 dollars (neuf
milliards et demi de francs environ) portant un intérêt annuel de 83 722 542
dollars. Les cinq sixièmes de la dette étaient au commencement possédés par
des étrangers. On n'évalue maintenant plus qu'à un sixième ce qu'ils détien-
nent encore. Il faut ici faire remarquer que le retour dans le pays, au bout
d'un certain temps, des titres de la dette nationale, est un phénomène assez
général, puisque l'Italie elle-méme, malgré sa mauvaise situation financière,
en a bénéficié. (Voy. Leroy-Beaulieu, Trailé de la science des finarces, t. II, p-
143-144.)
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dition essentielle à la reprise des affaires; enfin 'argent abonde
dans l'encaisse des .banques, le taux de l'intérêt est descendu
presque au niveau de ce qu'il est en Angleterre.

Ajoutez à tous ces éléments de prospérité l'absence. des lourdes
charges que la paix armée impose à lEurope. On portera, nous
(lit-on, cette année de 24 000 à 27 000 hommes le chiffre de Par-
mée des Etats-Unis! Heureux pays qui ne connaît pas de plus
grands accroissements d'effectifs!

Comment se fait-il donc que le travailleur, ou, pour mieux pré-
ciser, 'ouvrier des industries manufacturières, se plaigne autant
le sa condition que l'ouvrier. allemand ou anglais, que, comme

lui, il accuse Porganisation sociale et demande son changement
radical, qu'il fasse des grèves, que parfois il parcoure les rues
des grandes cités en prpcessions menaçantes, demandant du pain
ou du travail; que l'on voie même dans un jour de malheur
éclater cette terrible guerre des chemins de fer du mois d'aoûît 1817,
ainsi qu'on l'appelle aux Etats-Unis, qui peut se renouveler ai
premier moment sur plus d'un point de l'Union ?

Le problème a assurément sa gravité; il révèle, dans une
nation qui a appliqué le plus complètement les principes politi-
ques et économiques modernes, les côtés faibles et les dangers
de ces nouveaux nodcs d'existence sociale. Il y a donc quelque
profit pour nous-mêmes, à rechercher Porigine de la question
ouvrière dans le nouveau monde, à voir si véritablement lou-
vrier de l'industrie manufacturière a en Amérique une situation
matérielle supérieure à celle qu'il trouve en Europe, enfin à
étudier les remèdes opposés par les gens de bien aux revendica-
tions du parti ouvrier, workingmen's party, c'est-à-dire au socia-
lisme.

il

L'existence d'une question ouvrière aux Etats-Unis est un fait
tout contemporain ; il remonte à dix, à quinze ans au plus.

Les Etats de la Nouvelle-Angleterre, qui sont aujourd'hui le
foyer de la crise, ont pendant plus de deux siècles joui, dans le
régime du travail, d'une paix qui reposait sur les meilleures tra-
ditions de la période coloniale.

Ces traditions étaient identiques à celles qui, en Europe, ont
assuré durant tout l'ancien régime une harmonie entre les pa-
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trons et les ouvriers, qui contrastait heureusement avec les luttes
politiques et religieuses.

Des études plus approfondies sur l'histoire américaine ont fait
justice de la légende selon laquelle les établissements puritains de
la Nouvelle-Angleterre auraient été fondés sur Pègalité sociale.

Les pèlerins de Plymouth, les compagnons de Miles Standish,
n'étaient rien moins que des révolutionnaires. Leur idéal politi-
que se bornait à remplacer dans le gouvernement de leurs éta-
blissements les agents du pouvoir royal, par des chefs de famille
qui eussent la qualification religieuse de membres de la Congré-
galion, et à n'admettre dans la tenure des terres aucun droit
manorial, aucune redevance féodale, à ce que toutes les terres
fussent des frec-holdings, comme dans l'antique donarche saxonne.
Voilà.à quoi se bornaient leurs idées de rénovation sociale. D'ail-
leurs ils reproduisaient toutes les institutions v.diment nationales
de la mère patrie, et c'est ainsi qu'ils établirent autour des pre-
miers towns des common-ftelds, pâtures communales, qui ne furent
partagées qu'assez tardivement.

M. Carlier, dans sa savante Histoire du peuple américain, a
montré comment les anciens codes du Massachusetts, du. Connec-
ticut, du Rhode-Jsland faisaient, conformément à l'esprit du
temps, une distinction constante pour l'application des lois pé-
nales entre le gentleman et l'homme du commun. Il en était de
même dans les universités ou collèges, où l'on retrouvait limage
des démarcations qui, en. Angleterre, classent encore les étu-
diants d'Oxford selon la naissance.

La hiérarchie sociale était non moins respectée dans le régime
du travail. Sans parler des noirs ou des Indiens réduits en escla-
vage. la plupart des ouvriers étaient des émigrants européens,
qui comme les coolies indiens de nos jours, payaient le prix de
leur passage au moyen d'un engagement de travail de plusieurs
années. A leur débarquement, le capitaine les vendait aux pro-
priétaires; et, pendant tout le temps de leur engagement, les
indented servants, tel était leur nom, étaient soumis à un régime
légal fort analogue à celui des esclaves, tempéré toutefois par
les mours chrétiennes et le sentiment de la communauté de
race (·1). Les rapports des maitres avec les ouvriers libres étaient

(1) Sur 1 dureté des lois de la Nouvelle-Angleterre, à l'égard des indented
servants, voycz Seaman, Commenlarics on the constitutions and laws, peoples
and history of the Uniled States. (Ann Arbor 1863), p. 209.
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réglementés comme dans la mère patrie. De 1630 à 1635 la general
Court du Massacliustts fixa d'autorité le taux des salaires des
ouvriers des différents métiers, comme le faisait à cette époque
le parlement anglais. Non seulement les maçons, les charpen-
tiers, les scie' rs de long, les couvreurs ne pouvaient exiger plus
des deux shellings ou des seize deniers auxquels leur journée
était fixée; mais encore aucun maître ne pouvait leur donner un
salaire plus élevé, sous peine d'une forte amende. C'était tout à
fait le régime économique qui régnait en Angleterre depuis le
fameux Statute of labovrer, édicté au quatorzième siècle. Des
institutions de ce genre ne pouvaient cependant pas être trans-
portées en bloc dans un pays neuf, et il fallut bientôt laisser
plus (le liberté à la population, qui voulait se disperser librement
sur les nouveaux territoires. Ainsi, par un acte de '1636, la general
Couri du Massaciusettä se dessaisit du pouvoir de réglementer
elle-mûme les salairesedans toute la colonie : elle le transféra
aux propriétaires de chaque localité: «Les freemen. de chaque
town durent se réunir de temps à autre selon que l'occasion le
requérait pour s'entendre entre eux sur les salaires de tous les
ouvriers, travailleurs, domestiques; et toute autre personne ha-
bitant le town, mais ne jouissant pas de la qualité de freenan,
devait être astreinte à ne pas dépasser le taux des salaires que les
freemen on la majorité avaient arrêté entre eux ! C'est ainsi qu'en
Angleterre, jusqu'en ·1814, dans les localités qui n'avaient pas de
corporations, les Justices of the peace fixaient de temps à autre le
taux des salaires des ouvriers.

Il n'y a pas de trace, dans toute l'histoire des colonies, d'une
seule plainte contre cette réglementation patriarcale des relations
(les maîtres et des ouvriers.

Après la guerre de l'indépendance, il y eut dans le Massachu-
setts quelques mouvements anarchiques ; ils étaient le fruit de
troubles prolongés, d'une grande misère, et aussi des déclama-
tions de quelques démagogues, comme Thomas Payne, que l'A
inérique se hâta de repasser à la France. Mais ces soulèvements,
promptement réprimés, ne laissèrent pas plus de traces que les
mouvements analogues qui, sous le nom de jacqueries, se pro-
duisirent parfois dans L'ancien régime européen.

Avec le nouvel ordre de choses, les vieux procédés de régle-
mentation des salaires avaient disparu, mais l'esprit ancien sub-
sistait. Les industries du pays consistaient en petits ateliers ou
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en fabrications domestiques. Les chaussures, les épingles, les
clous, étaient fabriqués, dit un contemporain, au coin de la cie-
minée. Tous les hommes d'Etat de cette époque attachaient l
plus haut prix à la conservation dle ces domestic man[a ctures.
Les artisans chefs de métiers jouissaient d'une grande considéra.
tion et étaient souvent appelés à prendre part au gouvernement
local. En 1821, il y avait beaucoup de niechainics dans la Conven-
lion qui révisa la constitution du Massachusetts. Aujourd'hui où
il est question continuellement de parti ouvrier, de question so-
ciale, les ouvriers sont en fait complètement exclus des assem-
blées publiques; là où les anciennes mours leur faisaient une
place honorable, la démocratie moderne leur a substitué des po-
liticiens, des lobbyists surtout, c'esti--dire les créatures (les grandes
compagnies financières (1).

L'apprentissage donnait lieu à un contrat rigoureusement
sanctionné, Le patron logeait chez lui le jeune apprenti et avait
sur sa personne un droit légal, semblable à celui du père sur ses
enfants.

Les premières grander manufactures de la Nouvelle-Angleterre-
ne datent guère que de 1830 (2), et, pendant un certain nonbre
d'années, la force des anciennes habitudes maintint des rapports
étroits entre les patrons et les ouvriers. De cette époque datent
les belles institutions protectrices que Lowell offrait aux jeunes
ouvrières qui venaient y travailler l'hiver. Aujourd'hui, hélas !
l'austère régime des boaiding préparés pour elles plaît moins à
la nouvelle génération. Le trait le plus frappant des moeurs

(1) En 1878, la chambre des représentants du Congrès comptait 199 ban-
quiers et administrateurs de sociétés par actions, 99 légistes, 14 marchands,
13 manufacturiers, 7 docteurs et 1 ouvrier. Le Sénat était également com-
posé presque exclusivement de légistes, (le banquiers et de propriétaires uda
mines.

(2) L'histoire des diverses industries aux Etats-Unis est pleine d'intérèt.
On consultera avec fruit Edward Young, Labour in Europe and mnerica
(Washington 1876, pp. 754 et 791); dans le Ninih annual -report of the bureau
of statistics of labour du Massachusetts, le chapitre intitulé: Thte growth of
Mfassachusetls manufactures ; l'ouvrage de M. W. G. Sumner, professeur ;
Yale, 11istory of proteclion in the U. S. (New-York, 1877). Cet auteur indique
très bien comment l'isolement des Etats-Unis, par suite des querelles du
blocus continental, de l'embargo et de la guerre de 1811, amena un dévelop-
pement hûtif de certaines manufactures, qui, depuis lors, réclamèrent cons-
tamment l'appui de la protection pour soutenir leur existence precaire.
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d'alors est la durée des engagements de travail. Ils étaient con-
tractés pour l'année entière, et jusqu'en 1854 les manufacturiers
de la Nouvelle-Angleterre payaient leurs ouvriers seulement à
la fin de l'année, sauf à leur donner de temps à autre des
à-compte (1).

A diverses reprises, notamment en 1828, en 1840, en 1850,
quelques agitateurs européens cherchèrent à transporter dans le
nouveau monde les revendications que Robert Owen, Saint-
Simon, Fourrier et leurs disciples posaient en Europe. A la
première de ces dates les politiciens s'emparèrent de l'idée et
essayèrent de former un parti du travail, mais l'idée était pré-
maturée. Ces turbulents agitateurs durent avoir l'occasion de
devenir propriétaires de quelque bonne ferme; ils cessèrent
naturellement d'être socialistes, et le parti ouvrier parut définiti-
vement enterré (2). 1

En 1860, à la veille de la guerre de la sécession, le pays jouis-
sait d'un calme profond. L'administration démocrate avait gra-
duellement abaissé les tarifs douaniers jusqu'à des droits simple-
ment"fiscaux, de 15 Og0 environ ; la prospérité du pays reposait
surtout sur les progrès continus de l'agriculture, et les travail-
leurs de toutes les industries y jouissaient d'un bien-être qui
se traduisait par leurs vêtements et leurs habitudes confortables,
au point qu'un touriste européen disait à son retour: En Améri-
que, il n'y a pas d'ouvriers!

Quatre années de guerre, avec la démoralisation et la pertur-
bation économique qu'elles ont entraînées, ont complètement
changé cette situation.

De colossales manufactures, servies par des engins mécani-
ques, durent pourvoir à la consommation des armées. Les hauts
prix que permettait le régime du papier-monnaie favorisèrent ce
premier essor de la grande industrie. Mais il fut surtout déve-
loppé par l'établissement d'un régime de douanes hautement pro-
tectionniste.

L'opposition des intérêts économiques était pour beaucoup

(1) Ce fait, si important pour l'histoire du régime du travail, est signalé par
M. Francis Walker, professeur d'économie politique à Yale, dans son livre .
Tte Wages Question, p. 136 (New-York, 1876, Ilenry IIolt and Go).

(2) V. Dr Brownson, Tte convert or leaves froin my own experience (New-
York, 1857).

670



LA QUESTION SOCIALE AUX IETATS-UNIS

dans la rivalité du Nord et du Sud. Tandis que le Sud, essentiel-
lement agricole, avait besoin d'échanger librement son tabac, son
coton, son sucre contre les produits européens, le Nord avait
déjà un certain nombre d'industries manufacturières, pour les-
quelles il voulait la protection. La guerre lui fournit l'occasion
depuis longtemps désirée. Un relèvement des tarifs de douane
était évidemment nécessaire au commencement pour compenser
les droits intérieurs qui étaient établis sur toutes les fabrications
nationales ; mais, après l'abolition de ces taxes, le parti républi-
cain maintint et aggrava même encore le système protectionniste
par le tarif de 1866, qui frappe 1500 articles ou leurs diverses
spécifications de droits variant de 35 à 70 010; sauf quelques
remaniements de détail, il est encore en vigueur aujourd'hui.

Il n'y a rien d'étonnant à ce qu'en présence de bénéfices pareils
assurés par l'Etat, toutes les forces du pays se soient précipitées
vers l'industrie manufacturière. En quelques années, manufac-
tures de lainages, filatures et tissages de coton, hauts four-
neaux s'élevèrent de toutes parts: assurément le pays avait en
lui-même les éléments nécessaires pour la création de ces indus-
tries. Produisant le coton et la laine en abondance, il est naturel
que ces produits soient filés et tissés sur place, sans aller en An-
gleterre pour en revenir à l'état d'étoffes. Il en est de même du
fer et de l'acier, puisque les minerais et les charbons s'y trouvent
rapprochés en couches d'une grande puissance. A la longue tout
pays producteur de la matière première doit devenir un pays
manufacturier. C'est là la loi économique ; elle commence à se
manifester même dans l'Inde, où des filatures de coton s'élèvent
rapidement, et il est certain que l'Angleterre, la France, l'Alle-
magne, ne pourront pas conserver, malgré toute l'avance acquise,
la prépondérance manufacturière qu'elles ont exercée pendant
trois quarts de siècle.

Mais, au lieu de laisser se développer ce mouvement économi-
que graduellement, les Américains, emportés par l'amour-propre
national et dominés par des coalitions d'intérêts privés toutes-
puissantes dans le Congrès, ont voulu hâter cette heure. Ils sont
fiers de constater que le nombre de leurs broches à filer le coton
s'est élevé de 6 763 557 en 1869, à plus de '10 000 000 en 1877 (1),

(1) Labour in Europe and America, by Edward Young, chief of the U. S,
bureau of statisties, \Vashington, 1876 (p. 749), et Annual review of colton trade.
by Ellison, reproduit dans l'Economi.ste français du 18 mai 1878.
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que celui de leurs usines sidérurgiques, de leurs manufactures de
laine et même de soie, a suivi une progression analogue. La puis-
sance de leur industrie est telle, qu'ils pourraient habiller le
monde entier de calicot, et que leurs hauts fourneaux peuvent
produire quatre à cinq fois au delà de la consommation nationale.
Il est vrai qu'ils ne peuvent exporter cette surabondance de pro-
duits, créés dans des conditions coûteuses, et qu'il a fallu cette
année l'abaissement rapide des prix (1), par suite de la liquidation
de la crise, pour leur permettre une certaine exportation de pro-
duits manufacturés (2). Mais à quel- prix ces belles statistiques
industrielles ont-elles été achetées? au prix de toutes les pertur-
bations qu'entraîne la substitution de la grande industrie aux
petits ateliers, de tous les maux que la brusque introduction des
machines apporte à l'ouvrier, (le tous les inconvénients des gran-
des agglomérations urbhines.

Nulle part la substitution de la grande manufacture aux mé-
tiers n'a été plus rapide et plus complète. Toutes les fabrications

(1) Les orix auxquels sont tombés les fers et les aciers au commencement
de l'année 1878 (16 à 19 dollars la tonne de fonte et 42 doltars la tonne de
rails d'acier) sont des prix de liquidation forcée. On ne peut pas les présenter
comme le prix normal de la production sidérurgique aux Etats-Unis, qui est
beaucoup plus élevé. Voy. the 'conomist du 12 janvier 1878.

(2) Le chiffre énorme des exportations américaines, 722 811 815 dollars dans
l'année fiscale 1877-78, est dû uniquement aux produits agricoles et naturels
qui y figurent pour un chiffre de 592 906 40 i dollars, soit près de 82 010, aux
exportations de céréales, de farines et d'animaux vivants. Les produits manu-
facturés, parmi lesquels les Américains comptent l'huile de pétrole épurée et
autres produits de ce genre, ne figurent que pour 18 00 dans leurs exporta-
tions. C'est exactement la mème proportion qu'on 1861-62. La part relative
<le ces produits dans les exportations n'augmente pas et leur chiffre absolu ne
s'accroit pas dans une proportion analogue à celle de l'accroissement de la
population. C'est à peine si dans la dernière année fiscale les Etats-Unis ont
exporté pour I1 437 000 dollars de cotonnades et pour 12 millions de métaux
travaillés. M. David Wells, dans une série d'articles publiés dans la North
Anerican review de 1877, sous ce titre: H19w shall the nation regain prosperily,
a montré comment la politique protectionniste avait fait perdre en grande
partie aux Etats-Unis leurs débouchés naturels dans l'Amérique du Sud et
l'Australie. Ils en ont conservé seulement dans le Dominion du Canada,
grace à leurs avantages géographiques vis-.' vis de ce pays. Mais les Cana-
diens vont précisément le leur fermer en adoptant, eux aussi, des droits pro-
tecteurs. La«marine marchande des Etats-Unis est tombée à un degré presque
complet d'anéantissement sous l'influence de ce régime Les quatre cinquiè-
mes des exportations se font sous pavillon étranger.
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domestiques d'objets d'alimentation et de vêtement qui en Eu-
rope jouent encore un rôle si important dans le budjet des
familles, ont disparu. Les engins mécaniques ont détruit une
foule de métiers à bras qui, lorsque la lutte n'st pas ainsi accé-
lérée, peuvent se défendre sur bien des points. Le commerce des
villes s'est concentré dans de grands établissements dont les ina-
gasins du Louvre et du Bon-Jarché à Paris ont été une imitation.
Une foule de petits chefs de métiers, de petits patrons, ont été
réduits à la condition de salariés par une révolution qui n'a pas
mis dix ans à se produire.

Un déplacement con-sidérable de population s'en est suivi. En
1860, un écrivain américain, M. Carcy, <le Philadelphie, dans un
ouvrage consacré à l'exposition dogmatique du système protec-
tionniste, se plaignait de ce que le pays manquait'de villes ! La
création de grandes agglomérations urbaines lui paraissait le
premier besoin de l'agriculture, et il l'attendait d'un développe-
ment artificiel des industries manufacturières. Ses vSux ont été
surabondamment remplis.

New.York, avec ses atnnexes, a atteint 1 500 000 habitants,
Philadelphie 815 000, Chicago 600 000, Saint-Louis 500 000, Bal-
timore 300 000, Boston 312 000, San-Francisco 250 000. Autour
de ces colossales métropoles, les villes de 100 000 habitants sont.
très nombreuses, et il est, dans les Etats de l'Est, certains comtés
qui contiennent des groupes manufacturiers aussi denses que les
populations du Hainaut et du département du Nord. Depuis 1864
jusqu'à la grande crise de ·1873, les immigrants, attirés par les
salaires élevés que leur offraient les centres industriels, s'y sont,
agglomérés en grandes masses, au lieu d'aller s'établir dans les
territoires de l'Ouest. Il a fallu la baisse des salaires causée par
la surproduction et l'excès de l'offre des bras, pour réagir dans
ces deux dernières années contre cette déplorable tendance. Les
professions agricoles qui, en 1850, comptaient dans la population
totale pour 66 070 ne comptaient plus en 1870 que pour 46 010;
tandis que de 1860 à 1870 la population des Etats-Unis augmen-
tait de 2-2 010 seulement, celle des villes s'accroissait de 78 00!
Ce n'est donc pas l'accroissement naturel des familles, ce n'est
pas seulement l'immigration qui peuple les villes, c'est l'affluence
de ceux qui quittent la campagne pour les occupations manu-
facturières.

Le changement opéré ainsi dans l'ensemble (le l'Union amé-
ricaine est encore plus visible quand on le suit, dans la Nou-
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velle-Angleterre, qui est le principal foyer du développement
manufacturier. Dans ses six Etats, sur une population totale de
3 682 485 ,habitants, on compte 556 000 ouvriers des manufac-
tures. D'après le recensement spécial du Massachusetts en 1875,
les 450 742 personnes exerçant une profession se répartissaient
ainsi : agriculture et p'cheries 77 601, manufactures et arts mé-
caniques 316 459, journaliers 52 179, apprentis 4 503. Le nombre
des agriculteurs va en diminuant: de 1865 à 1875, 142 town-
ships ruraux ont perdu '106 361 habitants: le nombre des fermes,
c'est-à-dire des exploitations, a passé de 47 014 à 44 549, c'est-à-
dire a diminué de 2465, et la quantité des terres mises en culture
s'est élevée seulement dans ces dix ans de 881 402 acres à 912 521,
malgré le grand enchérissement des denrées agricoles. Le recen-
sement de PEtat de New-York en 1875 a donné des résultats
absolument semblables.

Si dans toute cette région l'agriculture ne perd pas plus de
terrain, c'est parce que de nombreux immigrants irlandais et
allemands achètent les fermes que la population native vend
pour se livrer à l'industrie. Mais cet abandon du sol de la Nou-
velle-Angleterre par la race yankee est un fait plein de graves
conséquences sociales (1).

C'est dans cette partie de l'Union, l'une des plus importantes, que
se produisent aujourd'hui des difficultés semblables à celles dont
souffrent nos populations manufacturières de PEurope occidentale

(ly Le catholicisme doit ses grands progrès dans la Nouvelle-Angleterre à ce
phénomène économique si curieux. Non seulement les immigrants catholiques
affluent dans les villes, mais ils s'emparent aussi peu à peu de la propriét'
torritoriale. t Les petites fermes du pays, lit-on dans le Ualholic World
<d'août 1877, ne donnent pas d'assez fort rendements pour satislaire I s
t goûts des homm2s du pays: ius cherchent à les vendre pour allar dans les
e villes ou à l'Ouest, et pre3que toujours l'acquéreur est un Irlandais ou un
e Allemand, dont les désirs sont plus modestes. Tandis que la stérilité systé-,
t matique fait rapidement disparaitre les familles de la vieille souche puri-
< taine, les catholiques croissent en nombre rapidement.

< Nos lecteurs protestants seront sans doute peu aises d'apprendre que les
* 25 0/O de la population de cette région sont aujourd'hui catholiques et que

les 70 OjO les naissances de celle région se produisent dans des famille's
< catholiques. La Nouvelle-Angleterre est la r-igion de l'Union amiéricaine
i qui sera la première bien distinctement catholique romaine. a Les dôl'gues
des ouvriers parisiens à l'exposition de Philadelphie ont signalé en termos
que leur crudité nous empéche de reproduire, les épouvantables pratiques du
malthusianisme parmi les classes ouvrières de cette partie des Etats-Uni-,
avec lesquellesla communauté de leurs opinions socialistes les a mis en rl plirt.

- A continueer.
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Liettre de Notre Saint-I---*re le ]Pape

LÉu-ON xiII[
A L'EME ET RME SEIGNEUR ANTONIN

ÉV ÊQUE DE PRÉNESTE
Oardlinal dle Luca

PBI11.FE'T DE LA S. CONGIUÈGATION DES E'rUDES

A noire vdnêrable freAtn de Luca, cardinal dle la sainte Eglise
roniaine, évéquc (le Prênestc, préfti de la Sacrée Congrégation
des études.

LÉON XIII, PAPE.,,
Vénérable frère,

Salut et bénédiction apostolique.
La réflexion ct l'expérience Nous ont fait comprendre depuis

longtemps que l'odieuse guerre engagée en ce moment conLre
l'Eglise et contre la société humaine elle-même ne pouvait être
plus promptement et plus efficacement apaisée, moyennant le
secours de Dieu, que par une restauration des vrais principes de
la science et de la conduite aut moyen des études philosophiques;
et c'est pourquoi il importe à l'intérêt général qu'une saine et
solide philosophie refleurisse partout.

Fcncr-abiti Fz'ai,'i Nostro Anlonino Ep)iscop)o Pracnestino S. J?. E. Oardinali
I)c Luca sacro Concitio .stdiis requndis praefeclo Lco PP. 17If

)Jncra)ilis Fraler Nosier salulcin cl aposiolicain benzediciione??.

Iampridemn considerando experiendoque intellexinîus, t,3terrinu ni quod ad-
vèrsus Ecclesiamn ipsamque humanamn societaLem niodo geritur bellum, citius
feliciusque, oIitulante 1)co, conipCni non posse, quamn rectis sciendli irren-
ilique prineipiis per piliosophicas disciplinas ubilibet restitutis: ideoque awl
,zuinmarn totius causae pertinere sanani solidanique uibique locorurn reflo-
riscere philosophiamn. Litteras ideirco Encvclicas ad universos catholici
<rbis Aýntistites nuper dedimus, quibus, pluribus ostendimus, Iiinis generis
titilitatein non csse alibi quacrendamn, quamn iii philosophia christiana a
liriscis, Ecelesiae Patribus procreata et educta, quae fidei catholieae non
modo maxime convenit, sed etiamn defensionis et lurninis utilia adiumiýv-ta
praebet. Eamn ipsamn, decursu aetaturn, magnis fecuridani fructibus, a S.
l'homna Aquinate, surmi Seholasti corum Magistro, quasi hieredi tario iure
neceptain comîniemoravinins; in caque ordinanda illustranda et auigenda
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Dans ce buit Nous avons aIdress denèeen os e v-
ý<jues de l'univers de- lettres encycliques, dans lesquelles Nous
-avons montré par dle nombreux arguments qu'il nie fallait de-
inandeî un parecil service qu'à la philosophie chrétienne engeu-
cirée et mise au jour par les premiers Pères de 1'Eglise, laquelle,
cn i même temps qu'elle convient éminemment à la foi catholique,
.fornit aussi d'tifles ressources pour la défense et l'illustration de
,cÉtle foi. Nous avons rappelé que, dans la suite des â ges, cette
11iesop1iie, si féconde en grands fruits, av.'t été recueillie,
«cmmne par droit d'héritage, par sain t.Thionas d'Aquin, le Maître
(les scolastiques, et qu'il avait montré tant de force et (ie puis-
sance à la coordonner, l'élucider et l'accroître, qu'il parait avoir
rempli abondamment la mesure de son surnom de Docteur Aii-
gélique. Mais nous avons principalement exhorté les évêques à
joindre leurs efforts au.\ý nôtres pour entreprendre de réveiller
,cette ancienne philosophie, décliue dce son rang et déjà presque
tombée, et de la reinettre à son antique place d'honneur en la
r-endant aux écoles catholiques.

Notre joie a été grande de savoir que Nos lettres avaient ren-
'contré partout, avec l'assistance de Dieu, une entière déférence
-et u.ln rare assentiment dans les esprits. C'est de quoi témoignent
abondamment les nombreuses lettres que nous avons reçues des
évêques d'Italie surtout, et (le ceux de France, d'Espagne et cIr-
lande, lettres particulières ou lettreF collectives d'évêques de la
même province ou du même pays, qui nous ont fait connaître les
nobles sentiments de leur esprit. Le suffrage spontané et rcspec-

mentis illius vini virtutemique, sic enituisse, ut cognoniinis sui mensuraiii
angelicus Doctoi' cumulate implesse videatur. Maiorein autemi in mnoduin
Episcopos hortati sumus ut, collatis Nobiseija viribus, exciLai'e aggredian ti 1
inotamn gi'adu et prope colUapsam philosophiam, il lani vetci'em, scholisqlle
catholicis redonatam, in sede 1ionori, pristini collocare.

Nec, mediocrecn animi Iaetitiani ex eo porcepimuis, <1uod Littei'ae illte
Nostrae, divina ope favente, pronum ubique obsequinni et singularemn ani-
iworuin assensurn nactae sunt. Cuius rei testimoniumi Nobis luculentumi
impertiunt plures Episcoporum ad Nos ex Italia praesertinî. ex Gallia, Ilis-
pan ia, Hibernia, perlatae epistolae, sive singulares, siv'e plurluni ci usdein
proviflCiae, vol gentis commlune3s, egregia animni sens& praeferentes. Nec dor-

tou'hominum suffragiuin defuit, ultro et reverenter datum, cuni insignes
eruditorum Academiao eumdezn plane, ac Sacroruni Antistites, aninunnii
Nobis seripto declaraverint. -i lu is autem litteris placet maxime obse-
quium auctoritati Nostrae et huic Apostolicae Sedi praestiturn; placent mens
et iudicia ab auctoribus prolata. lina est enirn omnium vox, una sentcntin.
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tueux des hommes dloctes nie Nous a pas manqué lion plus, car
les princes de l'érudition dans les académies Nous ont témoigné
la mêème opinion sur notre écrit que les pontifes des choses
saintes. Ce qui nous plait surtout dans ces lettres, c'est le témoi-
gnage de soumission qui y est donnié à notre autorité et à ce
Siège aipostolique; le sentiment et les suffrages (le leurs auteurs
Nous sont égalemnit agréables. Il n'y a qu'une voix, qu'une
seule opinion pour reconnaire que Nos lettres ont indiqué et
signalé justement où est la racine des maux présents, et où "Par
conséquent il faut chercher le remède. Tous sont d'avis que la
raison huminie, si elle s'écarte de la divinie autorité de la foi, est
exposée aux flots dlu doute et aux dangers prochalins (le l'erreur;
mais qu'an contraire elle évitera facilement ces périls, s-i les
hommes se réfugient dans la philosophie catholique.

C'est pourquoi, vénéral)le fr-ère, Nous désirons instammiient, que
la doctrine de saint T1homnas, pleinement conformne à la éItéd
la foi, revive au plus tôt et dans toutes les écoles catholiques, et
eu particulier dans cette capitale du nom catholique, Laquelle, li
tant que ýsiège du souverain Pontife, doi t l'emporter sur les autres
villes par la gloire des meilleures doctrinies. C'est à Borne aussi,
centre dle l'unité catholique, que les jeunes genis (le toutes les
contrées do la terre ont coutume d'accourir en grand nombre,
pour puiser plus largement qu'ailleurs, auprès (le l'auguste
chaire du bienheureux Pierre, la pure et intorruptible saigesse.
Si donc la source dle cette phiilos')plie chrétienne dont Nous

avons parlé coule amplement ici, elle ne sera pas r'enfermnée dans

iiotari et tuLto decsignari Littoris illis Nostî'is, (it tandemi loco sit praosentitin
inaloriur ra(hx, et unde pc'Lcnda reinedia. Omnes conse.ntiunt liuimanain
i'ationin, s a divina fidel auctom'itate disi'esserit, dubitationunii fltictibus et
praesentissirnis crrorurn periculis esse pi'opositam; liacc atitein peî'iculla facile
éva surain, si a d cathol icam phitosoph iarn homines perfugerint.

Quamob'enm, venerabilis 'Fratci' Noster, illud Nobis est inagnoliere in
optatis, ut S. Thiorae doctî'ina, fidci vcritati a)ppiie confor'niis, clim in oni-
nibus catholicis Athienacis quampriniiuni reviviscat, tuni maxime in hac urbce
principe catholici norninis; quae oh caîn causani, quod est sedes Pontificis
Maximi, debet optirnarum doctrina'uin laude ceteris an tecelîcre. - Mie
accedit qtiod flomam, catholicae unititis ccntrurn, solcant adolescentes cx
omini tcrrarum loco frequentes celebrare, nullibi, qufam perles augustam B.
Petri Cathiedraiiu, gernianamn incorruptanique sapientiam satius hiausturi.
Rtaque si philosophiae christianae, quain diximus, largiter bine copia deflux-
onit, Don unius urbis finibus conclusa tenebitur, sed ad omnes populos, veluit
ahbundantissinius amnis, manabi t.
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les limites de la Ville seule, mais elle s*épan)iichcira, comme un
fleuve abondant, chez Ltus les peuples.

Ainsi, Nous avons eusoin d'abord qu'au. séminaire Hofinn aul
lycée Grégorien, au. collège Urbanien et dans les auatres encore
soumis à Notre autorité, les sciences philosophiques soient simple-
ment, clairement et largement ens5eignées e t cultivéas selon
l'esj..:it et les principes dui Docteur Angélique. Et Nous voulons
surtout que les professeurs donnent tous leurs oiset ltis leurs
efforts à distribuier avec attrait et fruit, dans des explications et
des commientaires, les richesses de doctrine qu'ils auront recueil-
lies euix-mêmiies dans les volumes de saint Thomnas.

En outre, pour que ces études soieont plus en vigueur et, fleu-
rissent davantage, il faut faire en sorte que les amateurs dc phii-
losophie scolastique travaillent die )ut leuir pouvoir on sa faveur,
surut qu'ils se forment en. sociétés, qu'ils tiennent des réunions
danis lesquelles ils mnettliont, chacun on comrmun les fruits de
leurs études et les feront concourir à l'utilité générale.

Ces sentiments et cette pensée, Nous av*ons voula vous les
communiquer, vénérable frère, a vous quii, dans la Sacrée Con-
grégation, p>résidez a la direction dles ét.udes, Nous fondant sur
l'espoir certain que, dans cette affaire, votre habileté et votre pru-
dence neo Nous mianiqueronit pas. En. effet, vous n'ignorez pas que
les réunions d'hommnes savants, ou académies, ont été comme do
très nobles gymnases où les hommes qui se distinguaient par lat
doctrine etla, vivacité de leuir esprit, en même temps qu'ils s'exer-
(-aient eux-mêmes utilement à écrire et a discuter entre eux sur

Sie igitur piiio loco curaviimus, uit iii Seininarlo Romano, in Lyceio
Grogoriano, in Urbaniiano aliisque Colleglis, Nostrae adhue auictoritati oih-
noxiis, disciplinae secuniduiin inentemn eL principia Doctoris angelici, cnuecat '
dilucidce copiose tradantur atque, excolantuî'. EFL maxime in hoc oimnein vigi-
lare curani et contentionemn doctoruini voluinis, ut quas ipsi doctrinae 0ops ex-
voluminibus sanci i Tlîoînao, di ligonter collegerint, casdemn exphecando dila-
Eando, suaviter et fructuose auditoribus inipertiant.

Srd prateea quo miagis biacc studia vigeant et floreant, curanduni est; uit
aiatores philosophiac Schiolasticao in cius gratiain sedulo, quoad 1)o~sstiI,
enitantur ; niaxime autein in societates cocant, coetusque identidenm haboant,
in q'iibus studioruin suoruin fructus singuli in mecdium adducant, et in coin-
mnini afferant utilitateni.

iae atntein iiudici-a iincntenique Nostrain 'fecuiin coinnmunicaro voluiniz-,
venerabilis Frater Noster, qui sacro Concilio praces studiis disciplinarunt
rPngundis, certi spe freti, nec industriam, nec prudontiam Tuamn Iac in rc
Nobis (ftua.-Teprofecto non latet (loctoruin hoinnun coetus,
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les Plus grandels 0- hoses, enseignaielnt les adlset, ail pilus.
grandi profit des sciences.

C'est grâce à cette excellente coutiue et a cet usage d'unir les
forces et (le concentrer les lumières de l'intelligence, qu'on a, vit
s'élever d'illustres collèges de docteur, appliqués les uns à plu-
sieurs enseignements à la fois, les autres a tin seul. Aussi la re-
nommée dt la gloiro sont demeurées vivantes dle ceux qui, favo-
risés par un grand. nomb)re le Pontifes romains, fleurire nt par-
totL comme cil notre Italie, ît Bologne, à Padoue, -à Salerne, et
dauitres ailleurs. Or-, puisque si grand fuit la réputation et l' uti-
lité de, ces réunions volontaires d'hommes se rassemblat pour
",ultiver et Perfectionner les études ; puisque aujourd'hui r.mme
il i-este tant le témoignages de cette nitilité et (le cetie gloire, il
est certain que nîous devons user- de ce même secours, afin que
Nons puissions exécuter plus pleinement niotr-e dessein.

C'est Pourquoi nous avons décidé de fonder à Romle une réui-
nion aca<Iémi<iuo qui, sous le nomn et le patronage (le saint Thio-
mas d'Aquin, appliquer-a ses études et sont zèýle à expliquner et à
inter-pré ter- ses ceuvl-es ; qui expVoseî-a ses doctr-ines et les comipa-
i-cia avec les doctr-ines des autres philosophes, soit aniciens, -oit
récents ; qui <léioiîtrera la force et les motifs de ses sentences;
qui S'efforcera de propager cette Salutaire doctrine, et d'appliquer
à ta réfutation (les err-eur-s qui m~îultip~lient les éli--seuih
des découvertes r-écentes.

C'est pourquoi, vénér-able frèr-e, à vous dont Nous coinnaissons

Academias, nobilissimas veltiti palapstî'as fîtisst-, iii <qiibus vivi ingenlo perac'u
et doctiia praestantei; cn se ipsi utilite- exci-cercnt, di, niaximiis i'ebus scî-i-
l)Ontes ar <isptitntes, tuaii adolescentes crudîî-renl, nia gno ciiini scien Liaiuni
increniento. Ex lioc optimio moi-e iîistitutoqui, itngendi vires et intolligenitiai,
luinina conforendi, extiter-unt, illustî-ia Doctoinnî collegia alia plurîl)ns Siintl
disciplinis addicta, alia singulai-ibus. Vivax rhina et glor'ia cori-tu peu-ninsil,
<fnae Romianis Pontificibuis non xîno nommen raveuitibus-., uibiquie lloru!eunt, lit
in lbac Italia nostra, Bonioniae, Pata% ii, Sa!eu'ni et alibi alia. - Cuini igittuw tanta
fucu-it laits et utilitas iii vuluintariis hisce lioriniiîi coetibius ad e.xculendas,
pu-poliendasiquc ieplna euuéintiuaîi, c-uiîqute us ti thts et laudis plnu-
unuin adhucm suipersit, cet-tuin Nubis est cudleiin uti prai-sidio, luo comiliit
Nostra plenius pet-ficiainus. - Scilicet auctou-es sunins, ut coetuis acadeniieus
in ni-be Ilorna instituatu', qui S. Tliuac Aquihautis iinnhne, et patronatut
iuisignis, co studia indn,,tianique convertat, ut us oper-a explanet, illustret,
placita expotiat, et cuiî aliornun plîilosopliornni ,;i% e u-eteruîn biv i'icentiumi
placitis conÇerat; N-ir seiitenfiaruin earumquc raiones deinonstre-1; saluta-
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l'éclat du s-ivoir, ainisi (,le la promptitude d'esprit et le goût de
touites les choses (lui intéressent l'homme, Nous donnons la
vcharge d'exécuter notre dessein. Cependant,, considérez la chose
plus ià fond, et lorsque vous aurez un moyen qui répondra oppor-
Ilunémient à nos desseins, vous le consignerez dans une lettre,
<lui Nous sera soumise afin que Nous l'a-pprouvioms et lui do--
niions le sceau de notre autorité.

]enfin, pour répandre plus aut loin et disséminer la sagesse dui
Docteuir Ang élique, Nouis décidons que touites ses Siluvres seront
(le nouveau éditées intégralement, à l'exemple de ce tjue fit saint
Pie V, notre prédécesseuir, illustre -par la gloire dle ses actes
publics et la sainteté de sa, vie, et qui obtint tant dle succès en
cette entreprise que les exemplaires dies oeuivres tic saint Thoni11as,
pub)lié-- par son Ordre, sont dui plus grand prix pour les- hommes
savants ci sont recherchés avec beaucoup de soin. Mais, plus
cettle édition ('st rar-e, pffis il est désirable d'eu enitreprendre une
autre qlui, p.ar- la, noblesse et la dignité, puisse étre comparée à
['édition l-ienne. Car les autres, tant anciennes que modernes, ne
paraissent, pas avoir rencontré la perfectionî, soit parc(, qu'elles
nec renferment, pas tous les &rit, (le saint Tliomias, soit pamw:
qu~'elles sont dépourvues dles commiientaires de ses meilleurs inter-
prètes et commientateurs, soit îmî'ce qu'elles ont été préparées
atvec trop pen de soin].

0Or, il y a un espoir certain qIi*in répondrait à cette nécessité

par une édition nouvelle qui renferme absolument Ltns les écrits
du saintl, Docteur, et quti, imprimée avec dles caractères aussi

r'ozn dort rina in propagare, et adi grassan tituni oî'roruîn relunta ion' îî neesqi

inv'ontoruîn illîîstrationin adhlibere contendat. - Ideirco tibi, N enlerabili:,
lraietr Nostcvî, ruitis perspecta liabenîns ornamnîta doctr-inatJ celcritatenî
ingenii, studimiqut, r'eran onmiiuni quae ad huînanitateni pertinent, M4
nrgotii daînîïs, ut hroîbositîîîn Nostruni exequaris. Interini reni altius cunsi-
flores ; uinqui" rationeni vxcogritaveris quae consiiiis, Nustris, ol)lJurttino lvb-

l)on(elca, litteris exprossant Nobis insiciendaiii subliciez, tit priubenîiizus
;înctoritate Nostrai munlimis.

Doiniiiiî quo latins spargatur ac disseminetur Angelici Doctoris sapientia.
constituinius onmia citis opera (le integro ini luccmn edere, excînplo S. Pli Y
Decessoris Nostî'i, rertim gestarain gloria et vitae sanctitate praeclari ; eli
quideux ini ca re tain felix contigit exitus, uat. 'I'omae exemplaria, iussi jiim
ev~ulgata, p)ermIagni sint aj)ud v'ins doctos, suinmoque studio requiiranituri.
Veruwn quanto pilus editio utla est rara, tanto inagis alia desiderari coopta,
quae nobilitate ac praostantia, cumi Piana coluparari possit. Ceterae cnfiîn
Xruai v'oteros LuIII rccentiorces, partini quoil non cunnia, S. Tho:nae scripti oxlii-
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beaux que possible, serait cor'rigée avec soin, en. s'aidant des ma-
liuscrits qui Ont été mis alu Jour e t cii usage de notre, temps. Nous
aurons soini de faire éditer en.i même temps les wuivres de ses plus
illustres interprètes, comme Tlhomas de Vio, le cardinal Cajetan.
et Ferrari, oeuvres par' lesquelles, comme par autant de ruisseaux
-bodats découle la doctrine d'un si granîd homme.

La grandeur et la difficulté de l'entreprise se présentent, il est
vrai, à notre esprit; mîais elles nie Nous détournent pas dle l'en-
tî'eprendî'e bienitôt avec une gr'ande activité. Car Nous avons con.-
fiance (J'iie une(" al'aim'e si grave, quii imlportLe tant au. bien.
COMMunI de l'EgliýSeI Nous serons assisté du1 secours div'inl? du
Concours zélé des évêques, ainsi (lue de votre prudence et de
votre habileté, que Nous considérons et connaissons depuis long-
temps.

Cependant, céirbe~îèe ommne témoignage de notre grande
atilèction, Nous v'ous donnons dui fond dlit cSur' la bénédiction.
apiostolique.

Donné à Ilomle. près 'Saint-Pieire le l5 octobre de l'année
lq-7q, la seconde de not-re l)oiffLleIca.

LÉ.ON-\ XI1I1, PAPE.

I,îalnt, J'aî'Iiîî (I'dod uoptilioitin viii- intei'pri'etun atqu, ox planatori'u cai'eant
<'unnwiintariîs. p:umtini quod. minus diligenteî' itmoi'naitage sint non ono ttulissc
jîuiictiuiui v'idoentmu. cellat alutei sji-s est. hulusimodi necessitati consultum ii
pIer novalîi editiozueîni (quac ciuneta omnilino) sanct 1)octoî"is scmipta coniplec-
latin', optiluis, (Juoad liv'ii I)oteiit, foimi- litteri'ain expî'ess,zacu'eu
('inendata ; is etiain adhibitis codivaïmnimanu sciitoi'uii subsiuliis, quae aetateý
ha~c nust ia iii luc'i»l et i-tiiii IiI'olditl sut.(Milimictinl '% el'u edendas, cul'-
aibinius cI'isnu'ni ii'ij''1ut IluiteL de Y jo, Cau'diîialis caietani
IA lei'raiicsis, luctlbt,'tionie.s, peî qas taiîîquai lie ubvres i i'ýuls taniti
Siî'i docti"mna dlecuî''it. -O*'ianî qu'idii aninlu i'ei gei'endie cumu mag-

jiituido, tunii diflicultas, neu tamiiît dcewcieit quunminuts ad caiin magna cuni
. lacritate quaiîipiiîum Cgiodiuii'.Çwfidinitus eniml in l'O tain gravi, quac
RI cumimne Ecelesiac bunim iinagnopv'îc po':'iîîet, adfurt' Nobis divinam

openi et conco's Episcopoiiin studium, et pr'udentiain atque inidustrianli
,t'nam, spectatain inni et diti cognitinm.

Intu'irni priaccipitae dilechionis t'shemn, Apostolù'ani benî'dietionpnm Tibi,
veneî'abilis Fraher Nosîci', ex intimio coî'dis affectu impeî'timius.

I)atuni Iloniae apud S. Petî'un. die 15 ocI.obii, an. 1879. Pontilicatus
Nostri zinno secundo.

LE() PP. XIII.
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Pl.R

W. D. HOWELLS

TR.DUCTION DE LOUIS Il. FR ECIIETTE

V

M. ARBUTON SE MONTRE AGRÉ.ABLE.

Le premier soin du colonel Ellison avait été de mander un mué-
decin pour savoir à quoi s'en tenir au sujet de l'entorse qi avait
r'ait boiter ses projets. Le cas n'était pas g'rave, mais madame
Eillison avait par ses imprWlences de la veille aggravé son mal,
et-pour au moins une semaine, et peut-être deux ou trois-
elle était condamnée à ce repos absolu que les médecins prescri-
vent avec tant d'indifférence pour les intérêts et les devoirs de
leurs clients.

Le colonel avait encore trop du soldat pour se révolter contre
les ordres du docteur, mais il était aussi d'un tempérament
trop actif pour s'y soumettre lui-même passivement. En consé-
quence il ne se proposa rien moins que la conquête (le Québec,-
au point de vue historique s'entend,-et dès avant son dinier,
il commença ses préparatifs de campagne. Il sortit donc et fit une
dlescen'' chez tous les libraires qu'il put découvrir dans chaque
recoin de la Haute et de la Basse-Ville, et revint à la maison
avec toute une cargaison de Guides de Québec et d'opuscules sur
les épisodes de l'histoire locale, comme en produit beaucoup le
goût littéraire des capitalistes éloignéss des grands centres.

Le colonel-qui s'était livré activement aux affaires en quit-
tant l'armée après la guerre-avait toujours quelque journal sur
lui. mais il ne lisait pas un grand nombre de livres. De tous les
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volumes qui composaient la )ibliothèque du docteur, il n'avait
jamais, dans sa jeunesse, ouvert volontiers que le théâtre de
Shakespeare, et Don Quichotte, dont il savait (le longs passages
par cœur. Il avait abordé par ci par là certains autres ouvrages,
mais pour la plupart des auteurs favoris de Kitty, il professait une
aussi sincère indifférence que pour les architectes des construc-
tions préhistoriques dont nous avons parlé plus haut. Il avait lu un
livre de voyages, Innocents A broad, oeuvre tellement supérieure,
suivant lui, qu'il ne croyait pas avoir besoin de lire autre chose
sur les différents pays qui s'y trouvent décrits.

Lorsqu'il rentra avc sa bizarre Collection de brochures, Kitty
et Fanny surent de suite à quoi elles pouvaient s'attendre ; car
le colonel était aussi bien disposé à profiter des recherches litté-
raires toutes faites, qu'il l'était peu à recourir lui-mòme aux
sources originelles. Il s'était de cette manière enrichi d'une foule
le connaissances utiles; sans compter qu'il était très fort pour dé-

couper des extraits de journaux contenant des faits instructifs qu'il
conservait fidèlement dans sa mémoire. Il avait déjà une certaine
connaissance de l'histoire de la localité, et ses récentes conversa-
tions avec le Di Ellison, avaient encore rafraichi et raffermi ses
souvenirs. En outre, dans le cours du présunt voyage, il s'était
muni, grâce aux lectures (ue sa femme et sa cousine avaient faites
dans les Guides des voyageurs, d'un stock de ionms et de dates
qu'il désirait, avec leur aido, rattacher aux véritables localités.

- Lectures légères pour les heures de loisir, F'anny, (lit Kitty
en jetant un coup d'Sil oblique sur le bagage littéraire du
colonel, au iment où elle sasseyait auprès de sa cousine apres
diner.

- Oui ; et surfont commencez par le commencemen t, Mesdames.
Commencez par Jacques Cartier, ancien navigateur (le Dieppe, en
l'année 1535. Point (le favoritisme dans ces recherches; ni'cntÀ
prenez point Champlain ni Montcalm prématurément ; ne vous
égarez pas dans des conquêtes subséquentes ou des détails secon-
daires. Tenez-vous-en à la découverte, et aux noms de Jacques
Cartier et de Donacona. Allons, faites quelque chose pour gagner
honnêtement votre vis.

- Qu'est-ce que c'est que Donacona ? demanda madanie Ellison
d'un ton indifférent.

-Voilà justement ce que ces charmants petits livres vont'
vous apprendre. Kitty, lisez à votre cousine malade quelque
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chose sur Donacona; - o dirait un nom irlandais, ajouta le
colonel en se laissant aller dans un fauteuil.

Kitty prit un petit brégé de l'histoire de Québec, et cri l'ou.
vrant, tomba dans cette absorption d'esprit qui la saisissait
chaque fois qu'elle mettait la main sur un livre, et elle se prit à
lire quelques pages à voix basse.

- Mais, ma parole ! dit le colonel, j'aimerais autant lire l'his-
toire de Donacona moi-même, pour le bénéfice qui m'en revient!

- Oh ! Dick, j'oubliais. Je ne faisais que jeter un coup d'oil.
Maintenant je commence.

- Non, pas de suite, s'écria madame Ellison en se dressant
sur son coude. Où est M. Arbuton?

- Qu'a-t-il à faire avec Donacona, ma chère ?
- Tout. Vous savez qu'il est resté à cause de nous, et je ne

sache rien (le si impoli; de si peu hospitalier, que de vouloir lire
sans lui. Appelez-le, Richard ; faites.

- Oh ! non, supplia Kitly il n'y tient pas. Ne l'appelez point.
Dick.

- Mais, Kitty, vous me surprenez. Quand vous lisez si magui-
fiqueient! Vous n'avcz pas raison d'être timide, je crois.

- Je ne suis pas timide, mais en même temps je ne veux pas
lire pour lui.

- Eh bien, appelez-le toujours. Il est dans sa chambre.
- Si vous faites cela, dit Kitty, avec un air de dignité un peu

exagérée, je m'en vais.
- Très bien, Kitty, connue il vous plaira. Seulement .je veux

que Richard soit témoin que je ne serai pas à blâmer si M. Ar
bulon nous trouve indiilY"ents et peu courtois.

- Oh ! s'il ne dit pas ce qu'il pense, la différence ie sera pî.
grande.

- Ne vous semble-I-il pas que c'e-t faire beaucoup de bruit
pour quelqu'ui, un simple passant, une connaissance d'un jour?
dit le colnel. Allez done avec Donacona, allez!

Au môme instant quelqu'un frappa à la porte. Kitty, toute ner-
veuse, bondit sur ses pieds et s'enfuit hors de l'appartement. Mais
ce n'était que la petite bonne française qui avaitquelque affaire
et qui ne resta qu'un instant.

- Eh bien, que pensez-vous de ceci maintenant ? demanda ma-
dame Ellison.
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-Ma foi, je pense que vous savez joliment le français pour
quelqu'un qui ne l'a étudié qu'à l'école. Croyez-vous qu'elle vous
ait comprise ?.

-Il s'agit bien de cela! Vous savez que je veux parler de
Kitty et de son étrange conduite. Richard, si vous me regardez
d'un air aussi stupide, je finirai certainement dans un asile d'a-
liénés. Ne pouvez-vous voir ce qui vous crève les yeux ?

- Oui, Fanny, répondit le colonel, pourvu qu'il y ait quelque
chose. Mais je vous en donne ma parole, je ne sais pas plus que
les millions d'enfants à naître, sur quel·le piste vous marchez.

Le colonel prit le livre que Kitty avait laissé tomber, et se
retira dans sa chambre pour essayer de lire l'histoire de Dona-
cona pour lui-même, pendant que sa femme, toute confuse, s'em.
parait d'une brochure française qu'il avait achetée avec le reste

- Après tout, pensa-t-elle, les hommes sont des hommes.
Et elle trouva que cette réflexion n'était pas tout à fait dénuée

de consolation.
'Quelques minutes après, on entendait un murmure de voix, en

dehors. dans une fenêtre du garde-manger, donnant sur le jardin
du couvent, où M. Arbuton, en descendant de sa mansarde, avait
trouvé Kitty debout, sa gracieuse silhouette se découpant sur la
toiture reverbéresçante du monastère, et sur la verdure de
quelques plantes domestiques, hauts géraniums, lierre s'arron-
dissant enî voûte, et roses délicates.

Elle s'était arrêtée là en passant de l'appartement de Fanny au
sien, et regardait le jardin où deux religieuses allaien t et venaient
silencieusement dans les allées, laissant voir, tantôt leur dos où
de lourds voiles de deuil pendaient sur leurs robes noires, et
tantôt leurs figures calmes et rigides comme des masques, dans
leur encadrement de toile blanche et empesée. Parfois elles s'ap-
prochaient si près qu'on pouvait distinguer leurs traits, et Kitty
croyait y voir une expression qu'elle pourrait reconnaître plus
tard. Comme elle s'oubliait elle-même, en prêtant dans son
imagination un caractère particulier à chacune d'elles, M. Ar-
buton lui adressa la parole en se plaçant à ses côtés:

- C'est véritablement une bonne fortune pour nous, miss
Ellison, dit-il, d'avoir cette petite scène d'opéra sous nos fenêtres.

Et il se mit à sourire en entendant Kitty lui répondre :
- Oui ? est-ce vraiment comme un opéra ? Je n'en ai jamais

vu ; mais ce doit être bien beau.
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Ils regardèrent un moment en silence, pendant que les deux
nonnes, se glissant comme des ombres, s'en allaient en laissant
le jardin vide. ,

Alors M. Arbu1on dit quelque chose à Kitty qui répondit sim-
pllement:

- Je vais voir si ma cousine n'a pas besoin de moi.

Un instant après, elle se tenait un peu rougissante auprès du
canapé de madame Ellison.

- Fanny, M. Arbuton m'a priée d'aller visiter la cathédrale
avec lui; y a-t-il quelque inconvénient à cela ?

Madame Ellison sentit son cœur monter triomphant à ses
lèvres:

- Allons donc, chère scrupuleuse, innocente petite folle ! s'é-
cria-t-elle en pressant Kitty dans ses bras, et en la couvrant de
baisers jusqu'à faire rou.gir de nouveau la jeune fille. Mais non,
il n'y a point d'inconvénient. Allez ! vous ne pouvez pas rester
enfermée ici. Je ne pourrai pas sortir avec vous ; et si j'en juge
par le bruit qui nous arrive de la chambre du colonel, et qu'il
appelle sa respiration, vous ne pouvez pas compter sur lui dans
le moment. Mais l'idéa de vous inquiéter des convenances!...

En effet c'était la première fois que Kitty songeait à cela, et
cette pensée lui faisait éprouver une espèce de contrainte pendant
le trajet qu'elle fit gravement jusqu'à la cathédrale. à côté de M.
Arbuton.

- Vous all'ez être le cicerone, dit celui-ci, car c'est ma pre-
mière journée à Québec, vous savez, et vous êtes relativement
une ancienne résidente.

-Je montrerai le -hemin, répondit-elle, pourvu que vous
interprétiez les objets. Je pense qu'ils me sont plus étrangers
qu'à vous, malgré ma longue résidence. Parfois je crains de
m'imaginer seulement, comme dit madame Marci, que j'admire
ces choses, car n'ayant pas visité l'ancien continent, je manque
de point de comparaison. Je sais que cela me paraît bien beau,
cependant, et que c'est là ce que je m'attendrais de voir en Europe

- Alors vous n'avez pas une haute opinion de l'Europe, sur

plusieurs points ; bien qu'il faille avouer que ceci soit un très
joli pastiche de Pancien monde.

En quelques pas ils avaient atteint la place du narché où quel-
ques vieilles paysannes, penchées sur leurs paniers remplis de
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fruits et de légumes depuis longtemps hors de saison aux Etats-
Unis, essayaient de prolonger leur petit négoce attardé, avec
les ménagères et les servantes qui marchandaient leurs produits.
Une sentinelle se promenait machinalement devant le portique
élevé des casernes (les jésuites, sur le cintre duquel on pouvait
lire encore les lettres 1 H S sculptées depuis longtemps dans la
clef de voûte. Le vieil édifice lui-môme avec sa façade en stuc
jaune et ses fenétres grillées, avait toute l'apparence d'un mo-
nastère de France on d'Italie transformé en casernes.

Une rangée de bizarres maisons en pierre, auberges et boutiques,
formait la partie haute de la place, tandis que les constructions
modernes de la rue de la Fabrique, du côté inférieur, représen-
taient bien ces manifestations du progrès, qui-dans les villes la.
tines - font encore ressortir les antiquités et les ruines qui les
environnent. Quant à la cathédrale qui faisait face au couvent -
de l'autre côté de la place, c'était un échantillon de la Renais-
sance, et c'est à peine si l'on aurait pu en trouver de plus lourd
môme à Rome.

Un soldat ou deux en habits rouges, traversaient la place. Trois
ou quatre élégants petits gendarmes français en uniformes bleus
et en casquettes de toile blanche ; quelques vieux citoyens ou
paysans, yeux bleus et figure basanée, assis aux seuils de la
rangée de vieilles maisons. re'gardaient d'un air distrait, à tra-
vers la fumée de leurs pipes, le léger mouvement et la brillante
animation des beaux magasins de la rue de. la Fabrique. Un air
de repos serein, que ne troublait même pas de temps à autre une
altercation entre les cochers de la longue file de calèches et de
fiacres échelonnés en face de la cathédrale, régnait sur la
place. Lorsqu'un Américain s'y aventurait, tous ces cochers se
précip'ta"ent autour de lui et on le perdait de vue parmi leurs
gesticulations. Ils n'essayaient pas cependant de se faire concur-
rence dans les prix, et tous étaient de joyeuse humeur. Aussitôt
que l'homme avait fait son choix, la multitude des désappointés
retournaient chacun à sa place, sur le bord du trottoir, et le favo-
risé du sort se mttait en route poursuivi par d'indescriptibles
plaisanteries, tandis que les chevaux continuaient à mâcher le
contenu des sacs de cuir suspendus à leur tête, levant ceux-ci
en l'air pour secouer les grains de maïs récalcitrants.

- C'est vraiment comme en Europe ; vos amis avaient raison,
dit M. Arbuton, comme ils se faufilaient tous deux dans la cathé-
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drale pour échapper à ces amicales sollicitatiot.s. C'est tout à fait
une atmosphère étrangère, et vous avez là une idé.e des impres-
sions du voyageur.

Un prêtre disait la messe à l'un des autels latéraux, assisté par
deux répondants sans surplis. En dehors de la balustrade une
femme de la halle, un panier de cerises à grappes au bras, était
agenouillée avec quelques autres pauvres gens. Au même ins-
tant un couple anglais faisait son entrée dans l'église, le jeune
homme avec une brillante écharpe des Indes autour de son
chapeau, et la jeune femme mise avec beaucoup d'élégance.
Ils firent aussi leur génuflexion avec les autres, puis s'en allèrent
s'asseoir, et se mirent à prier la tête dans leurs mains.

- Ceci est bien européen aussi, murmura M. Arbuton. C'est
tout à fait le nnrd le l'Italie; et même le sud, à vrai dire.

- Vraiment? répondil Kitty joyeusement ; je me l'imaginais.
Et elle ajouta avec ce ton confiant qui lui était personnel

-Tout cela m'est très familier; mais il me semble que dans
ce voyage, je vois une foule de choses que je ne connaissais cer-
tainement que par mes lectures.

Et M. Arbuton se mit à passer les tableaux en revue.

En fait d'art, Kitty était aussi ignorante que n'importe quelle
jeune fille de Rone ou de Florence, qui passe sa vie au milieu
des chefs-çl'Seuvre. Pour elle c'étaient de merveilleux tableaux,
et elle était toute surprise des appréciations de M. Arbuton, qui
n'avait pas assez d'imagination ou qui était trop consciencieux
pour leur attribuer un mérite résultant seulement des souvenirs
qu'ils évoquaient. Il traitait les médiocres tableaux d'autels de
la cathédrale de Québec avec cette froide indifférence qu'il
aurait accordée à des peintures de second ordre dans une galerie
européenne ; révoquait en doute l'authenticité du Van Dyck,
et n'aimait guère la Conceplion «dans le style de LeBrun,» au--
dessus du maître-autel, bien que cette peinture eût l'intérét his-
torique d'avoir échappé au bombardement le 1759 qui détruisit
l'église.

Kitty choisit naïvement le plus mauvais tableau de l'église
pour son favori, et fut d'abord piquée, puis effrayée de la froide
désapprobation manifestée par son compagnon. Celui-ci lui fit
sentir que cette peinture était très mauvaise, et qu'elle-même piu-
tageait cette infériorité, et cela sans pourtant lui avoir rien dit.
en ce sens.
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En compagnie d'un connaisseur, elle comprit ce que son incom-
pétence avait d'humiliant pour elle, et ce fut avec un nouveau
chagrin qu'elle constata combien un habitant de Boston, ayant
beaucoup vu l'Europe, devait se trouver dépaysé avec une An é.
ridaine naïve n'ayant jamais voyagé. Pourtant elle se rappela
que les March avaient vu l'Europe eux aussi, et qù'ils étaient de
Boston ; et cependant ils n'allaient pas foulant tout le reste à
leurs pieds. Ils paraissaient au contraire s'intéresser à tout ce qu'ils
voyaient, accordant à ciwque chose, sinon une louange, du moins
un geste amical. Elle aimait cela. Elle n'aurait pas eu d'objec-
tion à voir M. Arbuton rire ouvertement de son tableau favori,
et elle se serait volontiers jointe à lui ; mais le regard qu'il avait
jeté sur elle, - malgré l'air poliment interrogateur qu'il avait
bien voulu lui donner, - l'avait comme reléguée en dehors du
monde connaisseur en général, et avait paru condamner son goût
pour toute espèce de choses.

En sortant de la cathédrale, elle aurait p'référé rentrer chez
elle, mais il la pria de continuer leur promenade, si elle n cait
pas fatiguée. Ne pas y consentir aurait été une fuite, et elle était
brave. Ils descendirent donc la rue de la Fabrique, et tournèrent
dans la rue du Palais. Comme ils passaient en face de l'hôtel
Musty, ses bons amis lui revinrent à la mémoire.

- C'est ici, dit-elle, où nous avons logé la semaine dernière
avec monsieur et madame March.

- Ces gens de Boston ?
- Oui.
- Savez-vous où ils demeurent à Boston ?
- Nous avons leur adresse; malheureusement elle m'échappe

en ce moment. Il me semble que c'est dans la partie sud de la
ville...

- Le Sout h-End ?
- Oui, c'est cela. Avez-vous jamais entendu parler d'eux ?
- Non.
- Je pensais que vous auriez pu connaître M. March. Il s'oc.

cupe d'assurances...
-Oh, non! non, je ne le connais jas, insista M. Arbuton.
Kitty se demanda s'il n'y avait pas quelque tache dans la répu

tation professionnelle de M. March, mais rejeta aussitôt cette idée
comme absurde; et, s'apercevant que ses amis étaient dédaignés,
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elle prétendit bravement qu'ils étaient les plus aimables person-
nes qu'elle eût jamais rencontrées, et qu'elle regrettait fort leur
absence de Québec en ce moment. Il partagea ce regret en si-
lehce, si toutefois il le partagea, et tous deux marchèrent sans
rien dire jusqu'à la porte. Une fois en dehors des murs, ils suivi-
rent la rue tortueuse qui conduit à la Basse-Ville.

Lnais la promenade n'était pas précisément agréable pour Kitty.
Des craintes confuses lui montraient vaguement, en matière de
bon goût, des écueils qu'elle n'avait jusque-là jamais aperçus ni
soupçonnés, non seulement dans le domaine de l'art et de la
société, mais encore dans celui des choses de la vie entière.
Celle-ci lui était d'abord appàrue comme un horizon souriant,
mais se rétrécissait soudainement pour elle en un étroit sentier
où le voyageur est plus préoccupé de chacun de ses pas que de
l'issue finale de ses pérégrinations.

Cette impression était aussi obscure et aussi incertaine dans son
esprit, que ce qui y avait donné lieu, et en réalité, cela se réduisait
à rien du tout. Cependant elle sentait de plus en plus que son com.
pagnon avait en lui quelque chose de radicalement différent des
influences'qui avaient présidé à son éducation à elle; et bien
qu'elle n'eût pas d'idée-bien arrêtée sur ce point, elle en était
assez convaincue pour être triste en sa présence.

Le jeunel'couple se mêla un moment à l'agitation bizarre et
peu bruyante des rues de la Basse-Ville, et bientôt se trouva en
face de la vieille église - la plus ancienne de Québec - cons-
truite, il y a près:de deux cents ans, pour accomplir un voeu fait à
l'occasion de l'échec éprouvé par sir William Phipps dans son
expédition contre la ville, et renommée de plus par cette pré-
diction d'une religieuse, que l'église serait brûlée par les Anglais
dans une autre attaque plus heureuse où la Basse-Ville devait
périr. Un tableau qui représentait la vision de la religieuse fut
détruit dans la conflagration même qui justifia la prophétie, en
1759; mais les murs de l'ancienne construction témoignent en-
core de ce curieux fait historique sur lequel Kitty interrogea
furtivement l'un des Guides du colonel. C'était la prenlière lois,
depuis sa mésaventure au sujet du tableau de la cathédrale,
qu'elle manifestait le moindre intérêt pour quoi que ce fût.

A côté de l'église, il y avait une baraque où l'on vendait de la
vaisselle et de la ferblanterie, et sur la place publique, en face,
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un petit commerce de bric-à-brac au jour le jour s'étalait dans des
boutiques ou des étagères recouvertes en toile, à travers les-
quelles circulaient de lourds fardeaux venant du port, de rapides
calèches, ou de lentes charrettes de marché à l'allure campa-
gnarde.

Arbuton ne fit aucun mouvement pour entrer dans l'église, et
Kitty ne laissa point percer la curiosité qu'elle éprouvait d'en voir
l'intérieur. Comme ils s'arrêtaient un instant, la porte s'ouvrit,
et laissa passer un paysan avec un petit cercueil sous le bras.
Les pleurs obscurcissaient ses yeux et mouillaient son visage;
il portait le cercueil avec tendresse, comme si ses caresses eus-
sent pu atteindre l'enfant mort. Derrière lui venait une femme,
qui devait être la mère, la figure cachée sous un voile épais. Le
long du trottoir stationnait une calèche à l'air misérable, avec un
cocher à moitié endormi sur son perchoir. L'homme, toujours
pressant son précieux fardeau, grimpa dans la voiture, et le plaça
sur ses genoux, tandis que la femme tâtonnait à travers ses lar-
mes et son voile pour trouver le marchepied.

Kitty et son compagnon s'étaient écartés respectueusement, et
Arbuton s'approcha pour aider la femme à gagner son siège.
Elle lui adressa un merci triste et enroué, et couvrit avec amour
d'un pli de son châle l'extrémité de la bière. Le cocher assoupi
fouetta sa bête, et la calèche partit en cahotant.

Kitty jeta un coup d'œil reconnaissant à M. Arbuton, et tous
deux, d'un commun mouvement, entrèrent dans l'église. En se
dirigeant vers le maitre-autel, ils passèrent tout près du brancard
noir et grossier, avec ses cierges jaunes fumant encore dans leurs
char'ñliers de bois noir. Quelques personnes pieuses étaient dis-
séminées çà et là dans les bancs vides, et à l'un des principaux
autels latéraux, une pauvre femme priait à genoux devant une
effigie en bois du Christ mort, reposant sous l'autel dans une
châsse vitrée. La figure était de grandeur naturelle, envelp-
pée de draperies en mousseline laissant les stigmates à décou-
vert. Cela était étendu sur un lit jonché de fleurs artificielles.
C'était poignant.

La pauvre âme, toute entière à sa dévotion, priait avec une extati-
que ferveur, tantôt les bras étendus dans une attitude suppliante,
et tantôt les mains jointes et la tète appuyée sur celles-ci, pendant
que son corps se balançait de côté et d'autre dans l'abandon de



REVUE DE MON'rRÉAL

sa prière. Qui pouvait-elle être, et quel si grand besoin pouvait-
elle avoir 6 secours ou de pardon ?

Suivant son habitude, kitty s'identíflait par irzagination avec
cette femme en prière, et prenait part à la trame dramatique de
son désir ou de son chagrin. Néanmoins, de même que tous ceux
qui ne souffrent que par sympathie, elle n'était pas sans ressentir
quelque consolation inconnue à la pauvre femme; et le soleil de
l'après-midi, qui éclairait en s'inclinant la nudité calculée de la
vieille église et la pauvreté de ses ornements, changea son émo-
tion en sentiment de satisfaction intime, de telle façon que
c'était autant dans l'intérêt de sa propre rêverie que par respect
pour le chagrin de la malheureuse dévote, qu'elle tremblait
que M. Arbuton, d'une façon ou d'une autre, ne dépoétiÈât le
spectacle.
. Il est probable que l'intérêt qu'elle y prenait était plutôt esthé-

tique que spirituel. Cela réalisait à ses yeux des scènes d'ex-
piation qu'elle n'avait encore vues qu'en rêves, et peut-être eût-
elle désiré que la pénitente fût coupable de quelque grand crime,
plutôt que d'une simple infraction à l'abstinence du vendredi,
ce qui était probablement là son seul péché.

'Quoi qu'il en soit, elle aimait à voir cette malheureuse courbée
devant cette pâle image, et elle s'applaudissait de sa bonne
fortune, lorsque la vieille s'essuya les yeux, se releva toute
chevrotante, et,, s'approchant de Kitty, tendit vers elle sa main
tremblante pour demander la charité.

Cet incident changea la face de la situation, et donna même
un reflet de caractère idéal à l'indifférence d'Arbuton. Il donna
l'aumône qu'on lui dernand'ait, sans repousser les bénédictions
dont la vieille le comblait en retour; et Kitty, déjà émue par la
bonté dont il avait fait preuve, à la porte, envers la pauvre mère
en deuil, oublia que la première partie de sa promenade avait été
si triste, et rembnta vers la Haute-Ville par la barrière Prescott,
plus gaie qu'elle ne s'était encore sentie ce jour-là dans la société
de son compagnon de voyage.

Il n'avait pourtant pas fait grand effort pour la rendre joyeuse;
mais l'avantage des tempéraments comme le sien, c'est qu'on
n'en'attend pas grarid'chose, et que partánt ils peuvent répandre
la; joie autour d'eux beaucoup plus facilement que d'autres. Au
moindre attendrissement qu'on y découvre, l'âme s'épanouit
dans une -gaieté toute spontanée.
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Il en résulta que Kitty put jouir avec une satisfaction toute
nouvelle de la beauté pittoresque de la rue de la Monta3rîe; et
tous deux admirèrent l'énorme épaulement de roc, près de la porte
de la ville, avec sa couronne de peupliers et sa ceinture de canons,
la gueule tournée vers le ciel. Elle ne réussit pas à lui faire
apprécier le côté grotesque du spectacle sous la forme des af.-
ches de cirque placardées à mi-côte; mais il toléra la légèreté de
ses remarques sur le sujet, ainsi que ses boutades sur les choses
et les passants, et ne dit rien enfin qui l'empêchât de rentrer
chez elle en toute satisfaction d'esprit.

- Eh bien, Kitty, dit l'hôte du canapé, au moment où la jeune
fille s'approchait, avec le colonel, de la table mise pour le souper
auprès du sofa, vous avez fait une jolie promenade, n'est-ce pas!

- Oui, très jolie. C'est-à-dire que la première partie n'en a pas
été bien agréable; mais nous avons fini par trouver à la Basse-
Ville une vieille église fort intéressante, et là il paraît que la
gaieté est revenue et que tout a tourné pour le mieux.

- Voyons, dit le colonel, qu'avez-vous trouvé de si intéressaut
dans cette vieille église ?

- Ma foi, il y avait d'abord les funérailles d'un enfant, et puis
une vieille femme entièrement écrasée sous le poids de quelque
chagrin, priant devant un autel, et puis...

-Il paraît qu'il ne faut pas grand'chose pour vous égayer, dit
le colonel. Tout ce que vous exigez de vos semblables c'est le
deuil, le chagrin, l'agonie dévote, et de suite vous voilà joyeuse.
D'autres exigeraient des sacrifices humains, mais pas vous.

Kitty regarda son cousin tout interdite. L'absurdité de la chose
lui sautait aux yeux, et elle sentit des larmes prêtes à lui venir.
Elle ne répondit pas; mais madame Ellison, qui ne voyait là
qu'un obstacle au désir qu'avait Kitty de babiller un peu, vint à
sa rescousse :

- Ne répondez pas un mot, Kitty, pas un seul mot, dit-elle. Je
n'ai jamais rien vu de plus insultant, entre cousins; et je le dirais
devant une cour de justice !

Un éclat de rire de Kitty, qui se cacha la tête dans ses mains,
vint, interrompre la haraxigue de madame Ellison.

- Eh bi.en, reprit celle..ci un peu piquée, par la désertion de.
1itty, j'espèýre qi. vous vous coin.pyenez, car moi je. ne vous
comprends pas.
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Telle était l'attitude de madame Ellison devant toute la famille
de son 1aari, laqielle à la vérité n'avait jamais pu s'expliquer
le choix du colonel qud comme une plaisanterie, et se deman-
dait parfois s'il n'avait pas poussé la plaisanterie un peu trop
loin. Et pourtant elle leur était chère à cause de sa générosité
passionnée et de son esprit d'abnégation personnelle poussée
jusqu'au sublime.

- Ce que je voudrais savoir maintenant, dit le colonel, aus-
sitôt que Kitty voulut le laisser parler, - et je vais essayer de
m'exprimer aussi poliment que possible, - est simplement ceci:
qu'est-ce qui a fait la première partie de votre promenade si
désagréable ? Vous n'avez pas rencontré une noce, n'est-ce pas ?
Vous n'avez pas vu sauver un enfant d'une mort terrible, ni
repêcher un homme qui se noyait, ni autre chose de ce genre-là,
j'espère ?

Le colonel aurait mieux fait de ne rien dire. Sa persistance et
la privation du plaisir innocent que promettait le récit de la
promenade de Kitty avec M. Arbuton, avait rendu sa femme
maussade. Kitty elle-même ne voulait plus rire. Devenue sé-
rieuse et pensive, elle prit un livre, et se retira dans sa chambre
où elle se mit un moment à la fenêtre, promenant ses regards
sur le jardin des ursulines.

La pleine lune, suspendue dans un ciel sans nuage, rendait les
arbres et les sentiers encore plus mystérieux, et allumait de
pâles reflets aux angles des cheminées et des toits argentés du
couvent. Des senteurs passagères de feuilles et de floers mon-
taient du jardin; mais Kitty n'en percevait la douceur, comme
e4le n'admirait les splendeurs qui l'environn ient, qu'avec des
sens pour ainsi dire voilés. Elle repassait dans son esprit les
incidents de sa promenade, s'efforçant de se rappeler ce qui
avait pu premièrement la provoquer contre M. Arbuton, et
ensuite la réconcilier avec lui.

Avait-il dit ou fait quelque chose, soit contre son tableau favori
(qu'elle détestait maintenant) soit contre la famille March, qui
pût l'offenser ? Ou, si son ton et ses manières avaient été cause
de tout, sa conduite à l'église était-elle une réparation suffisante ?
Qu'avait-il fait de plus que ce qu'exige un sentiment d'humanité
ordinaire ? Etait-il si supérieur à tout le monde qu'elle dût se
réjouir naïvement de le voir montrer quelque bonté à une
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pauvre mèra affligée? Pourquoi lui savoir gré de n'avoir pas ri
des transes de la vieille dévote? Elle se trouvait ridicule.

- Dick avait raison, se dit-elle ; je ne dois pas me laisser
traiter comme une oie.

Et quand le clairon de la citadelle appela les soldats au
repos, et, que la cloche rustique envoya les nonnes rêver du
paradis, elle-même s'endormit le sourire sur les lèvres et le
cœur léger dans la poitrine.

-A continuer.
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Ouverture des cours académiques de 1879-1880

Le jer octobre dernier l'université Laval faisait, au Cabinet de
Lecture paroissial, l'ouverture solennelle des cours académiques
de 1879-1880.

La cérémonie, qui avait attiré l'élite de la société montréalaise,
était présidée par Son Honneur le maire.

Nous reproduisons à la suite les uns des autres les discours
prononcés en cette circonstance par M. l'abbé lamel, recteur, par
l'Hon. juge Jetté, professeur d~ droit civil,*par M. J. P. Rottot,
doyen de la Faculté de médecine, par M. C. S. Cherrier, doyen
de la Faculté de droit, et par Son Honneur le maire Rivard.

DiscouRs DE M. LE RECTEUR.

Monsieur le Maire,

Mcsdanes et Messieurs,

L'année dernière à pareille époque, nous avions le plaisir
d'inaugurer les cours de la Faculté de droit de l'université
Laval à Montréal. La Faculté de théologie était déjà en pleine
opération au grand Séminaire des messieurs de Saint-Sulpice.
Quant à la Faculté de médecine, j'exprimais l'espérance que
les difficultés qui en empêchaient alors le fonctionnement cesse-
raient dans le cours de l'année.

C'est en effet ce qui est arrivé, bien que les événements n'aient
pas tourné comme nous l'espérions d'abord.
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Après une entente où tout semblait avoir été prévu, nous
pouvions croire que tout s'organiserait de manière à ne pas aug-
menter le nombre des écoles de médecine à Montréal; mais,
par suite de certains malentendus que nous avons essayé de faire
disparaître bien qu'ils ne dépendissent pas de nous, une partie
des professeurs de notre Faculté de médecine ont cru devoir
reprendre, à côte de l'université Laval, un enseignement qui avait
été virtuellement abandonné.

Loin de moi la pensée d'accuser les intentions de ceux qui se
sont ainsi séparés de nous. Je ne fais qu'exprimer un regret et
un regret sincère.

Cependant, comme nous continuons régulièrement une ouvre
régulièrement établie, fondée sur l'obéissance à des autorités
aussi compétentes qu'indiscutables, nous osons réclamer pour
nous-mêmes - sans le refuser aux autres - le mérite des bonnes
intentions et le privilège de croire qu'en usant de nos droits
nous n'empiétons sur ceux de personne.

Les cours de la Faculté de médecine devaient, comme ceux
(les deux autres Facultés, commencer l'année dernière; qu'il
ait fallu en remettre l'ouverture à cette année, cela, évidemment,
n'affecte en rien la position le l'université Laval à Montréal.

Des changements devenus nécessaires ont été faits dans la
Faculté de médecine. S'il est possible qu'ils aient transformé
en rivaux des hommes dont la longue expérience aurait pu
nous être utile, espérons du moins que cette rivalité sera pour
le plus grand bien de tous, et produira une émulation toute à
l'avantage de la science et des élèves.

Quant à nous, Mesdames et Messieurs, nous ferons certaine-
ment tous nos efforts pour que nos chers élèves se distinguent
par leur bonne conduite comme par leur science, et pour que les
diplômes qui leur seront accordés soien t toujours des preuves
d'une véritable capacité.

DiscouRS DE J. P. ROTTOT, M. D.

Mon'sicur le Recteur,
Monsieur le Maire,

Mesdames et Messieurs,

La position que j'occupe dans la Faculté de médecine de l'uni-
versité Laval m'impose le devoir de faire aujourd'hui quelques

697



REVUE DE MONTRÉAL

observations. C'est un honneur que j'accepte avec un plaisir
mêlé d'inquiétude. Cependant la crainte que j'éprouve disparaît
en partie au souvenir du bon accueil que j'ai déjà reçu dans
d'autres circonstances ; et la sympathie que vous nous témoi-
gnez ce soir, par votre présence, m'encourage à compter encore
une fois sur votre bienveillance.

Je ne puis m'empêcher d'exprimer d'abord le plaisir que cette
inauguration nous cause, à nous médecins, professeurs à la
succursale de l'université Laval; car nous la considérons comme
le couronnement de l'ouvre que nous avons entreprise, et comme
la récompense de nos efforts.

L'établissement de cette succursale, comme tout progrès im-
portant, n'a pu se faire sans de grandes difficultés, sans froisser
les opinions d'un certain nombre, et porter ombrage aux intérêts
de plusieurs. Mais quand, le calme sera fait dans les esprits, quand
on verra le bien opéré, on restera étonné de l'opposition qui
s'est produite, et on rendra justice à qui justice est due.

Cependant, tout en appréciant à sa juste valeur le jugement
favorable que l'avenir portera certainement sur notre conduite,
j'avoue qu'il nous serait très agréable d'obtenir dès aujourd'hui
même l'approbation de nos concitoyens.

Vous me permettrez donc de vous faire connaître aussi briève-
ment que possible les principales raisons qui ont déterminé notre
ligne de conduite, et de dérouler devant vous les événements qui,
en se succédant, ont amené l'université Laval à Montréal. Ce
nouvel ordre de choses n'est pas survenu tout à coup et de lui-
même; il n'a pas été produit non plus par la volonté d'un seul
ou de plusieurs; mais il est le résultat inévitable de certaines
causes antérieures, et il n'a été établi que par nécessité, dans
le but de remédier à un mal, de faire face à de nouveaux besoins
et de produire un plus grand bien.

Pour pouvoir apprécier à leur juste valeur l'opportunité et
la nécessité d'un tel changement dans notre société, il faut avoir
une idée claire et exacte des circonstances qui lui ont donné
naissance. Jetons donc un coup d'oil sur notre passé, exami-
nons notre système d'éducation, voyons en quoi il était insuffi-
sant, et quelles sont les modifications qu'on a dû lui faire subir
de temps à autre.

Nous trouverons, je crois, dans cet examen, des raisons suffi-
santes pour convaincre tout homme ayant à cœur le développe-
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ment des sciences, le bonheur du peuple, et même la gloire
nationale, que nous ne pouvions pas, sans manquer à toutes nos
obligations, résister à la volonté du Saint-Siège qui établissait
une succursale de l'université Laval à Montréal.

Je dois déclarer que, dans le cours de mes remarques, je pren-
drai un soin tout particulier de ne pas faire la moindre allusion
aux personnes qui ont entretenu une opinion différente de la
nôtre, et de ne pas dire un mot des difficultés et des discussions
soulevées à ce sujet.

Montréal, dès son origine, a ou l'avantage de posséder dans
son sein d'excellentes maisons d'éducation. Les dames religieuses
d'un côté, les messieurs de Saint-Sulpice et les jésuites de l'autre,
méritent surtout, de notre part, une éternelle reconnaissance
pour les sacrifices qu'ils se sont toujours imposés, dans le but de
donner à la jeunesse une instruction classique et religieuse aussi
complète que pos3ible. Le séminaire à Montréal a été pendant
longtemps la seule grande institution enseignante. Mais il faut
bien se rappeler que, dans l'accomplissement de le ur ouvre, les
messieurs de Saint Sulpice n'ont toujours eu en vue qu'un seul
objet, celui de préparer la jeunesse à l'état ecclésiastique: ouvre
sublime, qu'ils accomplissent encore aujourd'hui noblement,
puisque leur maison fournit tous les ans un nombre considérable
de prêtres à ce clergé qui fait leur gloire et la gloire du Canada.

Cependant, comme une nation n'est pas uniquement composée
de prêtres; comme il faut de plus des hommes instruits pour cul-
tiver les arts, les industries et les sciences qui concourent au
développement et à la vie d'un peuple, il serait important de
savoir où ces hommes allaient puiser, dans les premiers temps, les
connaissances qui leur étaient nécessaires. Le séminaire conti-
nuait-il à les prendre sous sa garde, à les guider dans leurs nou-
velles études ? Non. Il leur donnait l'éducation première; mais
quand il s'agissait de la compléter., quand il s'agissait de cette
éducation supérieure et pratique qui fait les hommes utiles à la
société et à leur pays. il les abandonnait et les laissait passer
entre les mains d'autres personnes qui n'appartenaient ni à leur
langue, ni à leur religion. Il se retirait d'eux dans un moment
où ils avaient le plus besoin de surveillance, de conseils et de
vraie science. Son ouvre n'allait pas au delà. Ainsi, par exmple,
pour devenir avocat ou médecin, il fallait recourir à une institu-
tion anglaise et protestante.
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Le système. d'éducation que nous avions alors était donc in-
complet; il y avait une lacune regrettable. Sous le rapport de
l'instruction classique, nous étions pour le moins sur un pied
d'égalité avec nos concitoyens d'origine étrangère, mais pour le
reste nous leur étions inférieurs.

Dans le but de remédier à un tel état de choses, au moins pout
ce qui avait rapport à la profession médicale, quelques médecins
fondèrent l'école de médecine et de chirurgie de Montréal. Ce
fut le premier pas dans la voie du progrès. Je ne dois pas oublier
de mentionner que. les jésuites fondèrent à cette époque, ou à
peu près, une école de droit, afin de procurer aux jeunes gens la
même instruction et les mêmes avantages que leur donnait l'uni-
versité McGill. L'école de médecine fut patronnée par les étu-
diants canadiens-français, parce que les cours s'y donnaieilt dans
leur langue maternelle.

Cependant, on ne fùt pas longtemps sans s'apercevoir que
l'acte d'incorporation de l'école lui faisait une position tout à
fait désavantageuse, tout à fait précaire. Elle avait bien le droit
d'enseigner, mais elle n'avait pas le privilège que possèdent les
universités, de donner des diplômes. Il est vrai qu'au commen-
cement, les élèves faisaient peu de cas da diplôme : ils croyaient
ou s'efforçaient de croire qu'il n'avait pas une valeur aussi
grande qu'on le prétendait ; de sorte qu'ils mettaint cette consi-
dération de côté, pour donner leur appui à l'école, parce que
c'était une institution française. Mais enfin, on finit par se con-
vaincre qu'un diplôme avait réellement une importance consi-
dérable et qu'il procurait de grands avantages à ceux qui pou-
vaient l'obtenir. On trouva d'abord que c'était un témoignage
d'estime, une preuve de capacité; ensuite, le jeune médecin qui
allait s'établir soit dans le pays, soit à l'étranger, était certain
d'être bien vu en présentant son diplôme; la réputation de son
Alma Mater le couvrait de sa protection et lui ouvrait toutes les
portes. De plus, le porteur dun diplôme avait le droit d'obtenir,
sans examen, la licence du collège des médecins, l'autorisant à
pratiquer la. médecine.

La privation du diplôme mettait donc le patriotisme des élèves
à une sérieuse épreuve. Les professeurs de l'école résolurent de
mettre tout en ouvre pour rendre leur position meilleure. Ils
demahdèrent d'abord à la législature le pouvoir de conférer les
degrés académiques. Le gouvernement refusa, pour la raison
qu'un tel privilège ne pouvait être accordé à une simple école.
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Après cet échec, ils tournèrent leurs regards du côté de l'uni-
versité McGill, et réussirent à s'affilier à elle. Maheureusemelt
cette affiliation n'eut pas une longue durée; McGill la brisa au
bout de quelques années. L'école, abandonnée de nouveau à
elle-même, obtint du collège Victoria, de Cobourg, une autre
bafiliation, qui existe encore aujourd'hui. Cette affiliation, en
mettant ses élèves sur un pied d'égalité avec ceux des autres
institutions, améliorait considérablement le sort de l'école. Ce-
pendant les professeurs étaient loin d'étre satifaits de ce succès,
parce que, d'un côté, les autorités religieuses voyaient d'un
mauvais oil leur afilliation à une. université protestante, et
que, de l'autre, 1ur position n'était pas suffisamment assurée:
ils dépendaient d'une volonté étrangère ; cette affiliation pouvait
être brisée d'un jour à l'autre, comme elle l'avait déjà été. Au
reste, à part le privilège de donner des diplômes à leurs élèves,
ils n'avaient pas obtenu pour l'école elle-même le moindre
avantage. Cette fausse position nous affectait considérablement,
et nous n'apercevions qu'un seul moyen d'en sortir : c'était d'ob-
tenir une université indépendante à Montréal. Mgr Bourget
faisait alors des démarches à ce sujet auprès de la cour de Rome,
et nous fumes très heureux de lui offrir notre concours. Ce-
pendant, malgré tous les efforts du vénérable prélat et toutes
nos espérances, le Saint-Siège décida qu'il n'y aurait point d'uni-
versité indépendante à Montréal, mais une succursale de Laval.

Ce court aperçu fait connaître l'insuffisance de notre sys-
tème d'éducation et nos efforts pour le rendre plus parfait; il
fait comprendre aussi clairement que ce sont ces imperfections
et ces efforts qui ont engagé la cour de Rome à établir une suc-
cursale de Laval à Montréal.

Mais, dira-t-on, ce n'était pas une succursale que nous deman-
dions, mais une université indépendante.

Cela est vrai; mais, d'un autre côté, il ne faut pas oublier que
nous avions porté notre cause à Rome, devant le plus haut tri-
bunal possible, et que ce tribunal a jugé contre nous. Que -pou-
vions nous faire ? Si ce n'était pas manquer de respect, je dirais
bien que nous avions le droit qu'ont tous les plaideurs malheu-
reux, de maugréer pendant vingt-quatre heures; mais ensuite,?
Il est évident qu'il nous fallait ou concourir à l'exécution, du
décret de Rome, ou rester dans la position que nous regardion's
nous-mêmes depuis longtemps comme fausse.
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Mais comment cette position était-elle fausse, et pourquoi
avons-nous fait tant d'efforts pour obtenir une université à Mont-
réal? Est-ce que c'était pour notre propre- avantage, à nous, pro-
fesseurs, ou pour celui de l'école? Non. Si nous eussions consi-
déré seulement notre intérêt personnel ou celui de l'école, nous
aurions été satisfaits de notre affili ion au collège Victoria,
parce que nous conservions par elle notre indépendance et notre
liberté, tandis qu'en nous unissant à une université à Montréal,
l'école perdait son autonomie et son existence légale. Quelle est
donc la raison qui nous portait à faire tous ces sacrifices ? C'est
qu'en devenant membres de l'école de médecine, nous avions
contracté une responsabilité des p½ graves envers le public et
envers les élèves. L'éducation médicale de ceux-ci nous était
confiée; nous devions donc la leur donner aussi complète et aussi
parfaite que possible, et nous manquions à notre devoir si nous
n'en faisions pas des médecins instruits, et capables de contri-
buer au bien-êtredes populations au milieu desquelles ils étaient
appelés àâ;vivre.

Pour obtenir ce résultat, il fallait absolument que l'école pût
nous mettre en état de sacrifier une partie considérable de notre
temps à l'enseignement, et que ses ressources fussent suffisantes
pour nous permettre de suivre et de faire suivre à nos élèves les
progrès de la science; car nous ne voulions pas marcher à la
remorque des autres institutions médicales. Or, nous savioas que
la positiôn de l'école ne lui permettait pas de nous faire atteindre
ce but. En effet,fiorsque l'école de médecine fut fondée, elle n'a-
vait pour garantie de son existence que le dévouement de ses fon-
dateurs, et ceux-ci n'avaient pour tout bien que l'espérance dans
l'avenir. Il fallaitjdu courage pour commencer, dans de pareilles
circonstances, une couvre si importante, et il en a fallu autant,
sinon plus, pouij la; continuer. Pour que des institutions de ce
genre puissent atteindre leur but, il faut qu'elles appartiennent à
une corporation puissante, ou qu'elles soient supportées par une
ville, ou parl'Etat.Quant:à l'école de médecine, elle a toujours
été laissée à ses propres ressources. Aussi, malgré notre dévoue-
ment, malgré nos sacrifices, nous n'avons jamais pu la mettre
dans une condition financière satisfaisante; nous n'avons jamais
pu la faire sortir de-l'état de gêne dans lequel elle a pris nais-
sance. Le public lui-même n'a jamais cherché à savoir ce qu'elle
était, ni le bien qu'elle voulait faire. Malgré nos appels réitérés,
nous n'avons jamais, que je sache, reçu le moindre encourage-
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ment de la part d'un seul citoyen de Montréal. Notre énergie flé-
chissait devant des obstacles toujours renaissants, devant des
sacrifices toujours inutiles. Voilà pourquoi notre seul espoir était
dans l'établissement d'une université à Montréal.

Si je ne me trompe, nous avons atteint notre but ; non pas à
la vérité de la manière que nous le désirions, mais enfin nous
avons une université à Montréal. Rorre, pour des raisons que
nous devons respecter, n'a pas jugé à propos d'en créer une
deuxième dans cette province. Pourquoi ne pas nous soumettre?
Pourquoi ne pas accepter cette université ? C'est le remède que
nous demandions à nos maux. Est-ce qu'il serait mauvais parce
que c'est l'université Laval? Quelle opinion devrions-nous avoir,
alors, de la. cour romaine et de notre épiscopat? Quelle raison,
enfin pourrions-nous donner pour motiver un refus ? Je n'en
vois pas. Au centraire, en acceptant l'Université, nous élevons
immédiatement le niveau des études médicales, nous plaçons nos
élèves dans un milieu favorable, et nous donnons aux parents
toutes les garanties possibles relativement au sort de leurs en.
fants. Nous devenous immédiatement partie intégrante de l'Uii-
versité; nous jouissons de tous les avantages qu'elle procure à
ses professeurs et à ses élèves. Son existence, affermie sur des
bases solides, assure notre avenir, et sa réputation, si justement
méritée, rejaillit sur nous. Maintenant, que lui donnons-nous en
retour ? Rien pour le monent, si ce n'est l'humble mérite per-
somniel que chacun de nous peut avoir, et notre ferme désir de
contribuer plus tard à sa réputation et à sa gloire. Donc, à part
la sOdaamiisskia que nous devons comme catholiques à une déci-
sicl du Saint-Siège, tous les motifs d'intérèt privé et public
nous portent à bien accueillir l'université Laval.

Cependant, je dois dire que, pour une raison tout à fait étrange,
nous sommes fortement blâmés par un certain nombre de per-
sonnes. Il paraît qu'en devenant membres de l'université Laval,
nous nous faisons une position humiliante, nous nous mettons
au pouvoir et sous le contrôle d'une corporation étrangère; notre
intelligence, notre énergie, nos travaux seront exploités par elle
et pour. elle ; les succès que l'avenir nous réserve peut-être
seront encore pour elle; enfin elle s'efforcera de tout accaparer,
de briller aux yeux du public, tandis qu'elle nous tiendra dans
l'ombre, et que nous serons méconnus et oubliés.

Je regrette sincèrement qu'on ait exprimé de semblables idées.
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Supposer de tels motifs aux messieurs du séminaire de Québec,
cest certainement faire injure à tout leur passé et aux sentiments
d'honneur qui les distinguent. On ne croira jamais que c'est la
vanité, l'égoïsme et l'orgueil qui dirigent l'université Laval. De
plus, comment peut-on prétendre que nous occupions une position
inférieure, quand nous appartenons à l'Université au même titre
et avec les mêmes droits que les professeurs de Québec mêmes?
Ne serait-ce pas dire aussi que Rome veut humilier une partie
des catholiques de cette province, en exigeant d'eux une bas-
sesse? Dire que l'université Laval est étrangère, n'est-ce pas vou-
loir créer la désunion parmi nous, et briser les liens de frater-
nité qui doivent unir ensemble les diverses fractions d'un même
peuple? Dans une question si importante, ce n'est pas Montréal
ni Québec que l'on doit considérer, mais la province tout entière.
Ce ne sont pas les préjugés de l'une ou de l'autre ville que l'on
doit flatter; ce n'est pps la mesquine jalousie de clocher qu'il
faut nourrir. Ne formant qu'un seul peuple, imbus des mêmes
principes, tendant au même but, nous devons être heureux, au
contraire, de voir que ce rapprochement, sur le terrain de l'ensei-
gnement supérieur, nous promet une union plus intime, sans
autre rivalité que celle de se surpasser mutuellement dans les
arts, dans les sciences et dans le bien.

Pour nous. encouragés du public, aidés par le séminaire de
Saint-Sulpice, protégés par Mgr de Montréal, nous allons nous
mettre courageusement à l'œuvre, afin d'enseigner à nos élèves
la science si importante et si difficile de la médecine.

Je prendrai maintenant la liberté de faire à messieurs le:
élèves quelques observations sur les difficultés que présentent
l'étude et la pratique de la médecine.

Lorsqu'on voit tant de personnes, dans toutes les classes de la
société, s'occuper de médecine, lorsqu'on entend parler des succès
étonnants de ces médecins de contrebande, et surtout lorsqu'on
est témoin de la confiance illimitée qu'ils inspirent aux plus pau-
vres comme aux plus riches, aux plus ignorants.comme aux plus
instruits, on est tenté de croire que la chose la plus facile au
monde est d'être un bon médecin, et que la carrière de la méde-
cine conduit sans trouble et sans effort au bonheur, à la considé-
ration et à la fortune. Cependant, dès qu'arrive la pratique, et
que l'illusion disparaît, on s'aperçoit que les inquiétudes et les
angoisses compensent, et au delà, les louanges, les témoignages



d'estime et dle reconnaissance que les succès peuvent mériter.

Néanmoins il est probable que cette fausse impression est cause
qu'un certain nombre de jeunes gens commencent l'étude de
cette science sans avoir la moindre idée de son importance et de
ses difflicultés, et surtout sans posséder les connaissances requises
pour y réussir. C'est pour cela qu'on voit tant de déceptions et de
découragements. Ces médecins, fatigués par les obstacles de tous
genres qu'ils rencontrent a chaque pas, déconcertés par leurs
nombreux insuccès, et par ces guérisons surprenantes qui se pro-
duisent à la suite de traitements différents, et même sans aucun
traitement, finissent par regarder la médecine comme un art
aveugle comme du charlatanisme. Nos systèmes opposés et con-
tradictoires semblent leur prouver que notre science ne repose
sur aucune base solide, que toutes nos connaissances ne s'ap-
puient que sur des propositions plus ou moins probables, réunies
en un corps, que nous qualifions pompeusement du nom de
science médicale.

Ce faux jugement dépend uniquement de ce qu'ils n'ont pas
une connaissance suffisante des nombreuses sciences qui servent
de base à la médecine, de ce qu'ils ne comprennent pas les rap-
ports qui existent entre elles, ni les lois qui les gouvernent. Ils
n'ont jamais saisi l'ensemble des connaissances médicales; ils
n'en ont vu qu'un côté, qu'une partie. C'est cette science impar-
faite qui a produit cette succession de théories fausses que l'on
rencontre, théories fondées sur une seule idée, un seul organe,
une seule fonction. Ainsi, par exemple, pour un certain nombre
(le médecins, le principe vital est la seule cause de la santé et des
maladies ; pour les autres, c'est le système nerveux. Celui-ci
regarde l'estomac comme l'organe le plus important, et voit dans
une mauvaise digestion le principe de tous nos maux ; celui-là
trouve ce principe dans le sang ou les humeurs; quelques-uns
attribuent les dérangements de la santé à un état sthénique ou
asthénique de l'organisme, etc., et chacun, bâtissant son système
sur une de ces idées exclusives, ne propose qu'une thérapeuthi
que également exclusive, qui a plus ou moins de vogue, plus ou
moins de succès, selon les circonstances et selon les talents de son
auteur, mais qui tôt ou tard finit par;étre rejetée. Cette manière de
procéder a retardé et retarde encore beaucoup les progrès de la
science ; elle contribue considérablement aussi à jeter du dis-
crédit sur la médecine et sur les médecins.
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Il ne faut pas cependant blâmer trop fortement les auteurs de
tous ces systèmes ; ce sont des eflorts de l'esprit humain pour dé-
couvrir la vérité. Mais ces erreurs, qu'il faut détruire les unes
après les autres, ajoutées au travail immense qu'exige l'étude de
la médecine, nous font comprendre la grandeur et le nombre
des obstacles qui se dressent devant nous. Malheureusement les
difficultés n'existent pas seulement dans l'étude, dans la théorie
de la médecine: elles apparaissent aussi grandes et aussi nom-
breuses dans la pratique. Ces difficultés ne sont pas uniquement
dues à ce que la science est encore imparfaite; car, quand
même elle serait rendue à son entier développement, quand
même les médecins seraient tous d'accord sur les principes, les
mêmes difficultés apparaitraïent toujours, ainsi que les mêmes
.divergences d'opinion parmi eux, lorsqu'il s'agirait de la pra-
tique.

Voici pourquoi.
Vous avez appris le nom des maladies, leurs symptômes,

leur marche et leurs effets sur la constitution, ainsi que le
nom des remèdes, leur dose et leur mode d'action ; vous con-
naissez aussi à la perfection, je suppose, la théorie de la méde-
cine; mais ces connaissances ne sont que des matériaux mis
à. votre disposition : il faut maintenant vous en servir, il
faut que vous fassiez l'application des règles et des principes
q'on vous a enseignés. On vous a dit que tel traitement doit
être employé dans telle maladie; mais c'est à vous de trouver la
maladie. On vous a dit que le traitement doit varier suivant la
force ou suivant la constitution du malade ; mais c'est à vous de
juger de cette force et de cette constitution. Il vous faut donc
analyser les symptômes qui se présentent afin d'en découvrir la
signification et Pimportance, et non seulement il faut que vous
connaissiez la propriété et la dose de chaque remède, mais vous
devrez de plus saisir le moment opportun de le donner, ainsi que
les circonstances et les complications qui en contre-indiqueront
l'emploi, etc., etc.

Vous n'avez pour vous guider dans ce travail que votre intelli-
gence et votre jugement. Il s'ensuit donc que ce travail sera plus
ou moins parfait selon que vos facultés intellectuelles seront
plus ou moins développées. Et comme il y a une différence plus
ou moins considérable entre les intelligences, il se produira tou-
j iurs une va iété inévitab'e dans le diagnostic et le traitement
des maladies.

706



UNIVERSITE LAVAL A MONTREAL

Que doit faire le médecin pour mettre à profit les préceptes
qii règlent les applications de l'art médical à l'étre vivant ? Un
grand savant va nous le dire. Il faut qu'il acquière l'habitude de
concentrer son attention sur tous les faits relatifs à un sujet, à
une maladie quelconque, de diriger avec persévérance ses efforts
dans une direction déterminée, de saisir les analogies et les diffé-
rences entre plusieurs faits compliqués ayant quelques rapports
entre eux. L'ensemble de ces qualités, développées et perfec-
tionnées par l'exercice de l'art, constitue ce qu'on appelle le tact,
le coup d'œil médical, le sens pratique. J'ajouterai que pour par.
venir a posséder ces qualités dans toute leur perfection, il faut
un don de la nature, don que tout le monde ne peut avoir, c'est-à-
dire une organisation particulière, uine sensibilite exquise, qui
permettent de ressentir plus vivement et plus clairement les im-
pressions du dehors.

A toutes ces difficultés que nous offre l'étude de la médecine,
et à la nécessité de développer, de perfectionner les qualités qu'elle
exige, viendra s'ajouter la noble mais difflicile tâche d'acquérir
ces perfections morales indispensables à tout homme honorable
et chrétien.

Ces quelques remarques doivent vous convaincre, messieurs
les étudiants, que vous n'avez pas trop de temps à votre disposi-
tion pour acquérir les connaissances qui doivent vous mettre en
état de remplir dignement le rôle qui vous est assigné dans la
société. Nous unirons nos efforts aux vôtres pour vous faire
vaincre tous les obstacles, afin que vous ayez la satisfaction de
dire plus tard, comme nous aujourd'hui: Labor et perseverantia
vincunt omnia.

DIscOURs DE L'HONORABLE JUGE JETTÉ

Monsieur le Maire,

Mesdames et Messieurs,

En acceptant linvitation d'assister à ces réunions universitaires
qui marquent chaque année le commencement et la fin de nos
travaux, vous nous donnez un éclatant témoignage de l'intérêt
que vous portez au succès de notre ouvre, et de l'estime que vous
faites des sciences si nobles et si élevées qui sont l'objet de nos
études et de notre enseignement.



REVUE DE MONTRÉAL

Vous avez saps doute compris, Mesdames et Messieurs, que ces
graves réunions ne peuvent vous offrir l'attrait des brillantes
causeries littéraires auxquelles vous avez eu souvent l'avantage
d'assister; et cependant vous êtes venus, et vous saurez nous
pardonner, vous surtout, Mesdames, - à qui nous voudrions
toujours être agréables, - vous saurez nous pardonner, si le
vaste champ que nous cultivons ne produit que de plantu-
reuses moissons, et pas la moindre fleur qui puisse symboliser
l'hommage délicat qui vous est dû.

Mais si votre présence ici témoigne de votre intérêt pour la
science, cet intérêt. Mesdames, n'a rien qui doive nous sur-
prendre, puisque l'histoire nous enseigne à chaque page que la
femme a le goût inné des grandes choses. Et si, tout en adme(-
tant ce que je constate en thèse générale, on était cependant
tenté de faire une exception pour la science du droit, ou de
douter qu'une femme phisse avoir le courage de se dévouer à
cette science, je pourrais vous citer l'exemple de Melle de Lezar-
dière, qui se confina pendant trente ans dans une campagne
pour étudier les anciennes lois, sur lesquelles elle fit un livre pro-
digieux de savoir et d'érudition!

Ce serait donc vous faire injure. Mesdames, que d'éviter à
dessein de traiter devant vous quelqu'un de ces sujets sérieux
dont vous pouvez comme nous comprendre l'importance; et si

j'ajoute que je n'abuserai pas de votre bienveillance, je suis cer-
tain d'obtenir votre entière approbation.

I

C'est une date importante. dans l'histoire de notre pays, que
celle de l'année -1663. La compagnie des Cent-Associés n'ayant
pas réussi à procurer à la Nouvelle-France la prospérité que l'on
attendait de son administration, Louis XIV se détermina à re-
prendre le gouvernement de la colonie. Sur la recommanda-
tion de M. d'Avaugour, alors gouverneur, la compagnie des
Cent-Associés fut dissoute, et Colbert., ce grand ministre du
grand roi, fit-subir à l'organisation intérieure de la colonie une
transformation complète. Comme le principal sujet de plainti'
des habitants du pays était l'absence d'un système judiciaire
ayant une autorité reconnue et acceptée, une des réformes lez
plus importantes opérées par Colbert fut la création du Conseil
souverain de Québec.
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Le plus autorisé de nos historiens, Garneau, affirme que ce
conseil fut créé à l'image du parlement de Paris; et c'est une
opinion qui semble partagée par bon nombre de nos juriscon-
sultes et de nos publicistes, que les attributions de ce conseil se
rapprochaient, autant que les circonstances pouvaient le per-
mettre,.de celles du plus illustre des parlements de France.

Quelques-uns ont cependant contesté cette opinion, indiqué la
différence qui existait en France entre un parlement et un con-
seil souverain, et enfin, s'appuyant sur l'édit d'avril ·1663, ont
soutenu que les pouvoirs qui y sont énumérés restent bien en
deçà de ceux que possédait le parlement de Paris.

Sans vouloir discuter et approfondir la question, je crois que
ce serait jeter un peu de jour sur cette matière que de vous
dire quelques mots sur ce parlement de Paris, qui tient une si
large place, non seulement dans l'histoire du droit français, mais
encore dans l'histoire politique de notre ancienne mère patrie.

Il

LeŽ désir du rendre bonne et prompte justice à leurs sujets a
été, depuis les temps les plus reculés de la monarchie française,
comme une qualité tr'aditionnelle de cette longue suite de rois
qui ont, occupé le trône de France.

« Les meilleurs de nos rois, dit Loyseau, dans son traité des
seigneuries (ch. 2, no 9), sont remarquables surtout en cela, qu'ils
voulaient que dans leurs Etats la puissance publique fût exercée
par justice et non à discrélion. »

Aussi voit-on, dès les premiers temps, les souverains français
préoccupés de l'accomplissement de ce devoir de justice, qui,
pour emprunter le style de Colbert, «est comme le principe et au
« préalable absolument nécessaire pour bien administrer les
«affaires et assurer le gouvernement, dont la solidité dépend
« autant de-la manutention des lois et des ordonnances, que de
« la force des armes. »

Sous la première et la seconde race, il se tenait, chaque année,
une grande asseml lée nationale où se débattaient toutes les
affaires qui intéressaient le royaume. Ces réunions, qui sous
les Mérovingiens avaient lieu le «ler mars,- d'où leur vint le
nom de champ de Mars, - et sous les Carlovingiens, le 1er mai,
- ce qui les fit appeler champ de Mai, - étaient à la fois poli-
tiques, militaires et judiciaires. On y votait les lois, on y déci-
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-dait les campagnes à entreprendre, et on y rendait la justice,
C'était la cour da roi; le souverain y siégeait en personne, Ir,
suadé qu'il n'avait rms de devoir plus important et plus noble à
remplir, et, pendant lea premiers siècles, il fut ainsi toujours
accessible aux plaideurs qui réclamaient son intervention.

A l'entrée et aux abords des demeures royales, se tenaient
constamment des délégués chargés d'entendre les plaintes des
sujets et de leur rendre justice, ou, dans les cas graves, d'en
référer au souverain. C'était ce que l'on appelait les plaids de la
porte.

« Joinville, on la vie de saint Louis, dit que ce prince avait
coutume de le charger, avec les sieurs de Nesles et de Soissons,
d'aller ouïr les plaids de la porte, qu'ensuite il les envoyait
quérir et leur demandait s'il y cn avait aucun qu'on ne pût dépê-
cher sans lui, et que plusieurs fois, selon leur rapport, il faisait
venir les plaidoyeurs et les contentait en les mettant en raison
et droiture. » - Desmagè, Parl. de Paris, p. 8.)

Les traces profondes laissées par cette organisation primitive
de la justice, chez les deux peuples dont les institutions, bien
qu'assez différentes maintenant, remontent cependant dans bien
des cas à la mê-me source, - le peuple anglais et le peuple fran-
vais, - sont encore faciles à observer aujourd'hui. Par exemple,
une des choses qui m'ont frappé, en Angleterre, ça été de
voir encore aujourd'hui la plupart des tribunaux aux abords et
comme à l'entrée de ce palais de Westminster où s'assemble le
parlement, et y rendant la justice au nom du souverain; véri-
tables plaids de la porte, comme aux temps de saint Louis et de
Philippe-Auguste.

1II

Les historiens emploient souvent, pour désigner ces réunions
annuelles des principaux du royaume aux premiers temps de la
monarchie francaise, le mot parlement, parce que l'on y discutait
les affaires de la nation.

Le parlement, dit Desmage (Parl. de Paris, p. 3), fut un corps
militaire, aristocratique, avant de devenir un corps judiciaire
et politique; mais comme l'ardeur des gens de guerre s'accom-
modait mal des graves allures et des lenteurs prudentes de la
justicè, ils furent remplacés, dès le premier siècle, par des
magistrats permanents. Ce fut comme le signal de l'envahisb-
ment des tribunaux par la classe plébéienne.
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« Les légistes, appelés par les rois ou par les seigneurs, d'abord
inférieurs oen rang et en nombre, puisqu'ils se tenaient sur le
marchepied du banc où les pairs et les barons siégeaient, afin
que ces derniers pussent sans se déplacer prendre leur conseil,
devinrent bientôt les maîtres du terrain. Consultés par les rois,
par les papes, par les comtes, ils furent les véritables arbitreb
des plus hautes questions. » - (Desmage, p. 8.)

Mais cette transformation ne s'accomplit pas en un jour. Quoi-
qu'il fùt abandonné peu à peu par les nobles aux plébéiens,
le parlement, né de ces réunions nationales où se traitaient, dans
les premiers temps de la monarchie, toutes les affaires du
royaume, conservait cependaut les attributions politiques, finan-
cières et administratives qui semblaient pour ainsi dire inhé-
rentes à son organisation. Ce fut Philippe le Bel qui, le premier,
reconnut la nécessité de retirer au parlement ces attributions
trop considérables et de le restreindre à sa compétence judi-
ciaire. Par son ordonnance de 1302, il assigna les fonctions
publiques au grand conseil, les fonctions de la comptabilité à la
cour des comptes, et enfin les fonctions judiciait'es à la cour du
parlement. - (Desmage, p. I1.)

Le parlement était donc ramené par cette ordonnance à ses
fonctions purement judiciaires; mais on le verra bientôt, profi-
tant des nécessités des temps et des circonstances, reconquérir
graduellement., par la force de caractère de ses magistrats, la
plus grande partie des pouvoirs qu'il avait ainsi perdus.

Quoi qu'il en soit, son organisation, dès lors à peu près défini-
tive, ne fut modifiée par la suite que dans certains détails, selon
l'exigence des besoins nouveaux.

Le parlement de Paris, à cette époque, éiait divisé en sept
chambres.

On avait d'abord établi:

10 la grande chambre,
2o la chambre des enquêtes,
3o la chambre les requêtes;

on ajouta plus tard à ces trois chambres:

4o la Tournelle criminelle,
5o la Tournelle civile,
Go la chambre des vacations,
70 la chambre de la marée.
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Il y eut même d'autres chambres, mais qui ne furent pas
conservées.

Po La grande chambre était composée
d'un premier président,
de neuf présidents à mortier,
de vingt-cinq conseillers laïques,
de douze conseillers ecclésiastiques;

soit quarante-sept en tout ; si l'on ajoute à ce nombre celui
des membres des autres chambres, on a un total de cent trente
juges.

Ce nom (le président à mortier, donné à quelques-uns des
juges, venait de la coiffure que portaient ces magistrats. Le mor-
tier était une espèce de bonnet rond, en velours noir, bordé d'un
galon d'or. C'était la coiffure du clergé et des gradués, sous
Philippe le Bel.

Les conseillers ecclésiàstiques ou clercs ne siégeaient jamais
en matière criminelle.

La grande chambre avait deux sessions par année, ou, comme
on disait alors, deux services: le service d'hiver, de la Saint-
Martin à Pâques; le service d'été, de Pâques au 7 septembre.

C'était à la grande chambre que le roi tenait son lit de justice.
Pour cette solennité, tout le parlement se réunissait.

Cette chambre prenait alors connaissance des communications
(le la cour au parlement, des lois, des informations, des grâces
accordées par le souverain.

Elle jugeait:
les appels en matière civile,
les procès des pairs de France,
les contestations sur les droits de la Couronne,
le crime de lèse-majesté au premier chef.

Les appels connne d'abus étaient, suivant leur nature, déférés
soit à la Tournelle soit à la grande chambre.

2o La chambre des enquêtes jugeait les procès par écrit déjà
réglés en première instance, ou qui n'avaient pas pu être soumis
à la grande chambre, ainsi que les délits qui n'en traînaient pas de
peines afflictives.

3o L4 fonction de maître des requêtes consistait à répondre aux
i'equêtes adressées au parlement. Il y. avait deux maîtres des
requêtes, un ecclésiastique et un laïque, qui devaient tenir séance
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tous les jours. Ils ne décidaient pas, mais renvoyaient simple-
ment à la juridiction du parlement.

4o La Tournelle criminelle. ou simplement la Tournelle, jugeait
tous les procès criminels dans lesquels pouvaient s'infliger (les
peines corporelles et infamantes.

Les magistrats siégeaient dans cette chambre à tour de rôle.
les uns pendant six mois, les autres pendant trois mois, et quel-
ques-uns prétendent que c'est cette succession rotatoire qui lui
fit donner le nom de Tournelle; d'autres attribuent l'origine de
ce nom à la tour du palais de justice où elle siégeait.

5o La Tournelle civile ne fut instituée qu'à cause d c la multi-
plicité des procès. Etablie pour un an, elle subsisti pendant
vingt-deux ans. Elle ne jugeait que les affaires où le montant en
litige ne dépassait pas certain chiffre.

6o La chambre des vacations était instituée, comme son nom
l'indique, pour suppléer à l'absence des autres. Elle était orga-
nisée tous les ans, et siégeait pendant les vacances.

7o La chambre de la marée était plutôt une commission du
parlement qu'une chambre proprement dite. Elle exerçait la
haute police sur le commerce de poisson de la ville de Paris.

Il v avait dans la salle des séances de la grande chambre un
espace entouré de boiseries ornées de fleurs de lis; cet espace
se nommait le parquet.

Les princes du sang et les présidents pouvaient seuls traverser
cet endroit pour se rendre à leurs sièges; les autres magistrats
devaient se rendre directement du vestiaire à leurs places.

Dans cette chambre avait lieu une séance nommée par que/
pour expédier les affaires de moindre importance, surtout celles
qui concernaient la procédure, telles que les ventes judiciaires,
les incidents sur les licitations, etc. -Un président avec un seul
conseiller tenaient ces séances.

Les audiences de la grande chambre commençaient à six
heures du matin et duraient jusqu'à dix heures. En carême elles
duraient une heure de plus, parce que les magistrats assistaient
au sermon.

A hiuit heures l'audience était généralement suspendue pen-
dant une demi-heure, pour le déjeuner; mais les affaires crimi-
nelles devaient toujours être jugées pendant la première partie
de la séance.
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D'après les capitulairesrle juge sur son siège devait toujours
être à jeun.

Les anciennes ordonnances défendaient aussi aux juges de
dormir ou de causer aux audiences.

Ce ne doit donc pas étre à cette époque, qu'a été prononcé cet
à peu près d'un huissier audiencier à qui ou demandait un matin
s'il avait bien dormi: « Parfaitement, dit-il: j'ai dormi du sommeil
du juge ! »

Le mercredi et le samedi, la grande chambre siégeait à huis
clos pour l'enregistrement des édits royaux, l'examen des diffi-
cultés élevées au sujet de l'exécution des jugements, et les oppo-
sitions à mariages.

Ces séances du mercredi, et surtout celles du premier mercredi
après la Saint-Martin et après Pâques, étaient souvent consacrées
aussi aux matières de discipline.

L'avocat général ou le procureur général y faisait un dis-
cours sur les abus qui pouvaient s'être glissés dans la discipline
de la cour elle-même. Ces harangues étaient très sévères, et le
procureur général ne se gênait pas de dire aux juges en quoi ils
avaient manqué; aussi les magistrats avaient-ils peu de goût
pour ces séances du mercredi.

C'est de ce mot mercredi (jour de Mercure) que vint le nom de
mercuriale, donné plus tard au discours même que prononçait le
procureur général en cette circonstance, et ce mot est resté dans
notre langue comme synonyme de réprimande.

La discipline, l'ordre et la bonne tenue des cours, la conduite
même des magistrats étaient soumis à de nombreux règlements.
Il semble que l'on avait tout prévu et tout prévenu. Ainsi, pour
ne citer que quelques exemples, il était défendu, afin que. rien ne
troublât les audiences, d'exercer aucun métier bruyant dans le
voisinage du palais de justice; il n'était pas permis aux clercs
des avocats de faire leurs écritures en cour, etc.

La vie des magistrats fut d'abord d'une* extrême simplicité;
mais le luxe s'introduisant partout, quelques-uns finirent par re-
noncer aux austères habitudes d'autrefois et prirent les mœurs
de la société où ils vivaient. Ils s'exposèrent par là aux plus
sévères réprimandes; ainsi le chancelier Letellier écrivait au
présidial de Châlons (1681):

« Messieurs, le roi ayant été averti que vous allez au palais
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tous les jours, autres que ceux d'audience, avec des cravates,
habits gris et la canne à la nain, Sa Majesté m'a commandé de
vous ordonner de changer de conduite en cela et de garder la
décence qui est convenable à des magistrats. A faute de quoi, elle
sera obligée d'y pourvoir.» (Desmage, p. 204.)

Cependant les ordonnances n'étaient pas toujours respectées,
et malgré celle qni défendait aux juges de dormir et de causer
aux audiences, le président du Harlay fut un jour obligé d'a-
dresser à ses collègues cette apostrophe méritée, paraît-il

«Si ces messieurs qui causent ne faisaient pas plus de bruit
que ces messieuurs qui dorment, cela accommoderait fort ceux
de ces messieurs qui écoutent»

Mes confrères du barreau ne me pardonneraient pas si j'ou-
bliais de parler des vacances. L'origine en remonte à la loi
romaine. Instituées d'abord dans l'intérêt des plaideurs, elles fu-
rent maintenues plus tard dans l'intérêt des juges. Elles commen-
caient le huit septembre et se terminaient le onze novembre. Ce
jour-là avait lieu la rentrée solennelle. Tous les magistrats et le
barreau assistaient à la messe du Saint-Esprit, puis les avocats et
les procureurs renouvelaient leur serment. Le premier président
et un des avocats genéraux faisaient ensuite un discours aux
avocats, puis venait le diner de la Saint-Martin, auquel assistait
l'élite de la magistrature.

Mais je m'aperçois qu'il me faudrait manquer à la promesse
que j'ai faite, de ne pas abuser de votre bienveillance, pour vous
donner ici une idée à peu près complète de l'organisation de ce
grand corps judiciaire. Je me hâte donc et je n'ajoute que quel-
ques mots sur le rôle politique du parlement..

IV

On sait quelle confusion le système féodal avait introduite
dans l'administration de la justice. Le pouvoir public étant divisé
entre le seigneur ôt le roi, chacun avait voulu avoir ses tribu-
naux et ses juges. Il en était résulté des juridictions confuses et
souvent opposées, des conflits regrettables et scandaleux, dont le
pauvre justiciable éttait malheureusement toujours la victime.

Ce fut la préoccupation constante des rois, de renédier à ce
triste état de choses.

Le parlement comprit, à une époque où cependant de telles
idées étaient bien peu répandues, que ce morcellement de l'au-

7J15



716 REVUE DE MONTRÉAL

torité judiciaire était des plus funestes à la grandeur et à la
sécurité du royaume, et l'un de ses meilleurs titres à l'approba-
tion de l'histoire est d'avoir constamment soutenu la royauté dans
sa lutte pour la conquête de l'unité du pouvoir. «Pendant des
« siècles, dit Desmage, la royauté et la magistrature marchèrent
« d'un même pas, vers le même but, la grandeur de la France. »

Ce ne fut que plus tard qu'éclatèrent les dissensions entre le
roi et le parlement, et. nous allons voir maintenant, comment
celui-ci avait réussi à conquérir une autorité et un pouvoir suffi-
sants pour résister à celui-là.

Avant le treizième siècle, les arrèts du parlemenit n'étaient pas
rédigés par écrit. Il en résultait souvent que l'on se querellait
sur la teneur de la sentence, et, peur vider ce nouveau différend,
il fallait encore recourir au tribunal, qui, après enquête et plai-
doirie, prononçait un nouveau jugement pour définir plus claire-
ment ce qu'il avait déjà déclaré. Ces nouveaux arrêts s'appelaient
recordata.

C'est à partir du treizième siècle seulement que les jugements
furent écrits ; mais, comme tous ceux qui dans ces temps-là
voulaient se livrer à l'étude étaient forcés d'apprendre le
latin, qui était en réalité la langue des clercs et (les juriscon-
sultes, les jugements étaient naturellement rédigés en cette
langue. Cependant le latin de cette époque n'était pas toujours
Cicéronien, et en ·1539 le langage judiciaire était déplorable.
François 1er enjoignit par son ordonnance de Villers Cotterets,
(le prononcer, rcdiger et enregistrer les arrêts en français. On ne
doit donc pas être surpris si les premiers recueils des arrêts du
parlement sont tous écrits en latin.

Ce fut Jean de Montluc. greffier civil du parlement cn [257,
qui, le premier, eut l'idée de rassembler, pour son usage, les
plus importants arrêts. 'Telle fut l'origine des Registres du parlc-
ment.

Les plus anciens de ces titres, rédigés par Montluc, s'appellent
les Olim, parce que le troisième volume commence par ces mots:
Olim homines de Bayona, etc., A l'époque de la révolution, la col-
lection complète des registres du parlement formait 800 volumes.

Voltaire, dans son Siècle (le Louis XIV, croit que c'est après
que l'on eut constaté (la grande utilité que ces registres procu-
« raien't, de pouvoir recoulir aux lois anciennes, qu'est venue la
« pensée que rien n'avait force de loi de ce qui n'y était, snr
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« quoi les parlements auraient fondé plus tard toutes leurs
« prétentions. »

C'est sous le règne de Charles VI, que le parlement commenta
à prétendre que les lois ne recevaient leur complète validité que
par l'enregistrement; et c'est à la fin du quinzième siècle que
cet usage acquit enfin force de loi.

Au seizième et au dix-septième siècle, il était admis par tous
les magistrats et les jurisconsultes, comme un des premiers
principes de l'organisation judiciaire en Fra l, (le les ordon-
nances royales ne recevaient leur force légale et exécutoire que de
leur enregistLrmment au parlement.

Les rois eux-mêmes énoncèrent quelquefois ce principe dans
leurs ordonnances. Ce fut Louis XI qui en donna l'exemple en
déclarant (1482) : «(que l'édit qu'il avait rendu sur les grains ne
« pourrait être mis à exécution qu'après enregistrement provi-
« soire sur les registres du parlement. »

Pour l'enregistrement d'une ordonnance ou d'un édit, le par-
lenent siégeait toutes chambres réunies. Les lois n'étaient
valables que dans les limites de la juridiction du parlement qui
les avait enregistrées. C'est pourquoi, si elles concernaient toute
la France, après avoir été enregistrées au. parlement de Paris
elles devaient l'être aux autres parlements du royaume.

Qui ne voit combien était précieux et salutaire, dans une
monarchie absolue, ce frein imposé aux volontés quelquefois
arbitraires des souverains ?

Aussi disait Machiavel, qui s'y connaissait:
« Le royaume de France ne demeure assuré pour autre chose

que parce que les rois y sont obligés à une infinité de lois où
se trouve la sûreté de tous les peuples, desquelles lois et ordon-
nances les parlements sont les gardiens et protecteurs.»

Et Michel de Castelnau, autre bonne autorité, s'exprime ainsi.
«Les édits ordinaires n'ayant point force et n'étant approuvés

des autres magistrats s'ils ne sont reçus et vérifiés ès dits parle-
ments, ce qui est une règle d'Etat, par le moyen de laquelle le
roi ne pourrait, quand il le voudrait, faire des lois injustes, que
bientôt après elles ne fusšent rejetées. »

Et il ajoute :
« Le parlement de Paris est une compagnie illustre de cent

trente juges, suivis de trois cents avocats et plus, qui ont répu-
tation entre les peuples chrétiens d'ètre les mieux entendus aux
lois humaines et au fait de la justice. »
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Ce n'était pas seulement pour les ordonnances que l'enre-
gistrement était requis, mais encore pour les traités avec les
autres nations, pour les impôts demandés par le roi etc., qui, sans
la sanction du parlement, étaient privés de toute valeur pratique.

Ce pouvoir immense dont le parlement était investi ne fut pas
sans doute toujours exercé avec sagesse, ni toujours respecté par
les souverains; car il ne faudrait pas croire que les rois de ces
temps-là, semblables aux rois constitutionnels d'aujourd'hui, se
contentassent de la formule consacrée: le roi règne, mais ne gou-
verne pas...

Aussi l'histoire nous dit-elle à chaque page les luttes que sou-
tint le parlement contre l'autorité royale, surtout aux époques
les plus troublées des derniers siècles de la monarchie. Forte-
ment pénétré du rôle protecteur qui lui incombait, à ces époques
désolées où la nation semblait être devenue.la proie des gouver-
nants, seul corps capable, exercer un contrôle sur les affaires pu-
bliques en l'absence des états généraux, que l'on ne convoquait
plus, le parlement s'interposait héroïquement entre le peuple et
le roi, sans crainte des disgrâces et de l'exil, qui punissaient ,i
souvent ses résistances.

Et, il faut le dire à la gloire du pa -lement de Paris, quoi-
qu'on puisse lui reprocher bien des fautes, il n'a, le plus souvent,
fait usage de son pouvoir que pour protéger la nation dont il se
voyait le seul défenseur; luttant énergiquement contre les entre-
prises inconsidérées et irréfléchies des rois esclaves de leurs flat-
teurs, ou de leurs passions, imposant un frein salutaire à leur abus
d'autorité, élevant une digue protectrice contre le flot toujours
montant des impôts, qui, dans les derniers temps de la monar-
chie, écrasaient les populations découragées.

Mais les services immenses qu'il avait rendus ne le sauvèrent
pas aux jours de tempête. Dissous une première fois sous Louis
XV, rétabli par Louis XVI, il fut définitivement supprimé au
mois d'août 1790.

«A qui la France était-elle redevable de cette institution ? se
demande Henrion de Pensey. - Au temps et aux circonstances.
Elle n'aurait pas traversé tant de siècles, si elle n'eût été que
l'ouvrage des hommes. Sortie pour ainsi dire d'elle-même, des
mSurs, des habitudes et de l'esprit général de la oation, on pou-
vait dire d'elle: prolen sine matre creatam. »

« La France seule, dit M. Mignet, (Notices historiques, tome 2)
a possédé cette admirable magistrature des parlements, qui a été
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le clergé de la loi, dont la gravité a rehaussé notre caractère,
dont les remontrances ont préparé nos institutions. »

Tel a été, Mesdames et Messieurs, ce parlement dle Paris, qui,
par le savoir, la sagesse et les vertus de ses magistrats, a fait
rejaillir sur la France une gloire pour le moins égale à celle
que ses généraux et ses capitaines ont conquise à cette grande et
chevaleresque nation.

DIScoURS DE M. CHERRIEi.

Monsieur le Recteur,

Monsieur le Maire,

Mesdames et Messieurs,

Je n'ajouterai que quelques mots à ce que vous venez d'en-
tendre ; si je n'ai pas le mérite de l'éloquence, j'aurai du moins
celui de la brièveté.

Depuis que l'université Laval, L la voix du Saint-Siège et de
son illustre délégué, le regretté Mgr Conroy, est venue dresser
sa tente au milieu de notre ville, elle a rencontré plus d'un obs-
tacle. Fallait-il se décourager ? Non, certes ! Dès qu'une institu-
tion entre dans les desseins de la Providence, les contradictions
et les difficultés redoublent ses forces loin de l'affaiblir, et mar-
quent son front du signe de l'immortalité.

Bientôt, nous l'espérons, le calme renaitra, et cette tente vio-
lemment agitée déploiera librement ses blanches voiles, pour la
protection et la gloire des lettres, des sciences et des arts.

Comme doyen de la Faculté de droit, j'ai eu déjà l'occasion de
parler de la noble carrière d'avocat. En présence de cette pléiade
de médecins distingués qui m'environnent, je ne saurais me dis-
penser de faire l'éloge de la profession médicale, etje n'hésite pas
à proclamer que cette profession a quelque chose de plus grand
que celle qu'ont illustrée les Cochin, les d'Aguesseau, les Berryer.

C'est vraiment un sacerdoce que le médecin est appelé à
exercer, et, sans aucune exagération, l'on peut dire que le prètre
et le médecin offrent le spectacle d'une rivalité toute de dévoue-
ment et de charité chrétienne. Le prétre et le médecin bravent
la contagion, l'un pour procurer aux malades les secours et les
consolations de la foi, l'autre pour leur procurer les secours
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de son ait, et adoucir leurs souifrances, s'il ne peut leur sauver
la vie. Le pré tre et le médecin pénètrent dans les réduits les plus
obscurs pour soulager les infortunés qui les habitent. Il n'est pas
rare (le voir des médeçins charitables qui ne veulent, comme le
prêtre, d'autres honoraires que le bonheur de secourir des frères,
bonheur bien préférable à celui qu'apportent les richesses. Enfin
le médecin suit le prêtre jusque sur le champ de bataille, auprès
du guerrier blessé, ou du soldat mourant.

Il m'est échappé quelquefois des propos un peu légers sur le
compte des médecins. Et qui n'en échappe-t-il pas, des propos
légers ou indiscrets " Mais aujourd'hui je les désavoue, et je
m'empresse dh I.connaîre que c'est aux soins attentifs des
médecins, à leur science, à leur habileté, après la Providence,
que je suis redevable de mes quatre-vint-un ans, et d'une santé
encore assez forte pour me permettre de faire partie d'une asso-
ciaton où je ne rencontre que des personnages illustres, (les amis
aimables et bienveillants.

Vous remarquez que, cette année, les cours de l'université
Laval à Montréal s'ouvrent sous les auspices du vénérable rec-
teur, qui est en mème temps supérieur du séminaire de Québec.
Assurément le séminaire de Québec et l'Université ne pouvaient
donner une preuve plus éclatante que celle-là de l'intérêt qu'ils
portent à la branche de Montréal: c'est nous, eu effet, qui profi-
terons d'une manière immédiate de la science de M. le recteur, de
sa longue expérience des affaires, qu'il traite avec une franchise
et une droiture qui n'ont d'égale que son habileté. Telle est sa
diplomatie, à lui, la plus honnéte de toutes assurément. et, apïis
tout, la plus utile. Nous retrouverons aussi dans M. l'abbé iiamelt
cette aménité de caractère, cette urbanité de manières, cette affa-
bilité, cette condescendance, enfin toutes ces bonnes et aimables
qualités que nous admirions dans la personne de son prédéces-
seulr, M. l'abbé Méthot.

Monsieur le Recteur, nous vous] dirons, comme nous l'avons
dit à votre prédécesseur, à son arrivée parmi nous: Soyez le
bienvenu, et croyez que nous ferons tout ce qui dépendra de
nous pour vous rendre aussi agréable que possible votre séjour
dans notre ville, et pour adoucir les regrets que doit éprouver un
supérieur qui s'éloigne d'une maison dont la vie s'identifie avec
la sieine, et qu'il chérit à l'égal du foyer paternel.

Messieurs les élèves me permettront de faire, avant de finir,
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une remarque qui mérite leur attention. A mesure que l'ensei-
gnement universitaire se développera, les examens deviendront
plus rigoureux, les épreuves plus difficiles, ce qui nécessitera
de la part des élèves beaucoup d'application, une grande assi-
duité. Du reste, les succès qu'ils ont obtenus l'an dernier donnent
un juste espoir que cette année nous aurons à constater des
études encore plus fortes, couronnées de succès encore plus
grands.

Il nous reste, à tous, un devoir à remplir: celui de recon-
naître que monsieur l'administrateur du diocèse, que des raisons
graves ont empêché d'assister à cette réunion, n'a cessé, à l'ex-
emple du digne évêque qu'il représente, de donner les preuves
les moins équivoques de l'intérêt qu'il porte à l'établissement de
l'université Laval à Montréal.

De son côté la législature à favorisé la Faculté de droit d'une
allocation généreuse.

Avec l'appui du pouvoir ecclésiastique et du pouvoir sécu-
lier, l'université Laval s'avancera rapidement et sûrement vers
son but: le progrès des sciences et des lettres, et l'honneur de
notre sainte religion.

Son Honneur le maire n'avait accepté qu'au dernier moment
l'invitation de présider l'assemblée. Sollicité, à la fin, de dire
un mot pour clore la séance, il voulut bien, quoique pris à l'im-
proviste, se rendre au désir du recteur, des professeurs, et de l'as-
semblée.

Nous reproduisons ses paroles aussi fidèlement que possible.
Sans être sûr de la forme., nous pouvons au moins garantir que
nous n'altérons en rien sa pensée.

DiscouRS DE SON HONNEUR LE MAIREI RIVARD.

Monsieur le Recteu;,
Messieurs les professeurs de l'Université,

Je vous remercie, au nom de cette noble assemblée et en mon
nom, de nous avoir convié à cette fête académique. Elle a été
grande et sera féconde en bons résultats.

Pour ne toucher qu'à un point qui m'est fourni par le discours
de M. le docteur Rottot, je vous dirai franchement que, moi aussi,
je voulais à Montréal une université indépendante. Il me sem-
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blait qu'il vaut mieux avoir chez soi ce dont on a besoin, que
d'aller l'emprunter de son voisin. Mais puisque, malgré tant
d'années de travail et d'efforts, nous n'avons pu obtenir cette
université indépendante, puisque le Saint-Siège nous a refusé la
faveur que nous lui avons demandée, nous devons nous sou-
mettre, accueillir de bonne grâce et soutenir de toutes nos forces
la succursale qu'il nous accorde.

C'est notre devoir de chrétiens et de citoyens.
Heureusement, aucune institution ne mérite mieux ce bon

accueil que la grande et glorieuse université Laval.
M. le Recteur et Messieurs, je vous renouvelle l'expression de

notre reconnaissance.

Apres ce discours, M. le recteur de l'Université, suivi des pro-
fesseurs, s'approcha de Son Honneur le maire; pour lui offrir ses
hommages et le remercier de ses bonnes paroles.

Et la séance fut levée.

Nous donnons ci-après la liste complète des professeurs des
Facultés de droit et de médecine, ainsi que celle des élèves.

On remarquera, dans la Faculté de droit, que l'Hon. juge Monk
est devenu professeur honoraire, et qu'il est remplacé comme
professeur titulaire, à la chaire de droit commercial et mari
time, par M. A. Lacoste, bâtonnier du barreau de Montréal.

Il est regrettable, sans doute, que le savant juge n'ait pu
trouver le temps de faire son cours; mais, de l'aveu de tous, on
ne pouvait lui donner un successeur plus digne que M. Lacoste.

PROE5ssEUI\S A LA FACULTE DE DROIT.

Côme-Séraphin Cherrier, Professeur titulaire, Docteur en Droit,
Conseil de la Reine et Chevalier de l'Ordre de Saint-Grégoire;
Professeur de Droit international; Doyen de la Faculté.

L'Hon. Pierre-J. O. Cliauveau, Professeur titulaire, Docteur en
Droit et ès Lettres, Chevalier de seconde classe de l'Ordre de Pie
Xi, Chevalier deTOrdre de Saint-Grégoire, Officier de lInstrue.
tion publique de France, Conseil de la Reine, ancien ministre de
l'Instruction publique de la province de Québec, Shérif de Mont-
réal; Professeur de Droit romain.
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L'ion. Thomas J. J. Loranger, Professeur titulaire, Docteur en
Droit et Juge en retraite de la Cour supérieure, Chevalier de
seconde classe de l'Ordre de Pie IX; Professeur de Droit admi-
nistratif.

L'Hon. Joseph-A. Chapleau, Professeur titulaire, Docteur en
Droit; Professeur de Droit criminel.

L'Hon. Louis-A. Jetté, Professeur titulaire, Docteur en Droit et
Juge de la Cour supérieure; Professeur de Droit civil.

J.-Alphonse Ouimet, Professeur titulaire, Docteur en Droit;
Professeur de Procédure civile ; Secrétaire de la Faculté.

A. Lacoste, Professeur lit'ulaire, Docteur en Droit; Professeur
de droit commercial et maritime.

PROFESSEUR HONOll.AIE.

L'Hon. Samuel C. Monk, Docteur en Droit et Juge de la Cour
da Banc de la Reine.

PROFESSEURS A LA FAcULTÉ DE MÉDECINE.

Jean-Philippe Rottot, Professeur titulaire, Docteur en Médecine;
Professeur de Pathologie interne et de Clinique interne; Doyen
(le la Faculté.

Emmanuel P. Lachapelle, Professeur titulaire, Docteur en Mé-
decine, Membre associé-étranger de la Société française d'Hy-
giène; Professeur de Pathologie générale et de Physiologie;
Secrétaire de la Faculté.

Adolphe Lamarche, Professeur titulaire Docteur cii Médecine;
Professeur d'Anatomie descriptive.

Arthur G. A. Ricard, Professeur titulaire, Docteur en Médecine;
Professeur de Matière médicale.

Adolphe Dagenais, Professeur titulaire, Docteur en Médecine ;
Professeur de Tocologie et de la Clinique de Tocologie.

J. Alfred Laramée, Professeur titulaire, Docteur en Médecine;
Professeur de Clinique interne.

Alfred T. Brosseau, Professeur itulaire, Docteur en Médecine;
Professeur de Pathologie externe et de Clinique externe.

Charles M. Filiatrault, Professeur titulaire, Docteur en Méde-
eine ; Professeur de Médecine légale et de la Clinique des Mala-
dies des vieillards.

Norbert Fafard, Professeur tit ulaire, Docteur en Médecine;
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P.rofesseur de -Clinique externe, et chargé du cours de Cimie.
Elzéar Berthelot) Professeur titulaire, Docteur eni Médecine;

Professeur d'A'nàtomie pratique.
Séverin Lachapelle, Professewr lit ulaire, Docteur enî Médlecie;

Professeur d'Hygièùne.
Hughies E. D esrosiers, Professeur titulaire, Docteur eni Méde-
ie; Professeur de Toxicologie.
Salluste Duval, Professeur titulaire, Docteur ei.n Médecine; Pro-

fesseur de la Clinique des Maladies des enfants à l'Hôpital-Gbinéral
de Montréal, et chargé du cours de Botanique.

A. A. Foucher, Professeur titulair-e, Docteur en Mé,Idecinie; Pro-
fesseur du cours spécial de Maladies des y-eux et des oreilles,
ainsi que de la Clinique de ces maladies.

Azarie Brodeur, Professeur titulairc, Docteur eti Médecine;
Professeur d'Histologie normale et morbideedeM eceop
ratoire.

PROFESSEUR HONORAIRE.

Pierre Beaubien, Docteur en Médecine; ancieni président do
rEcole dle médecine et de chirurgie de Montréal.

ÉLÈVES A LAk FACULTÉ DE DROIT

ELÙVES DE PRLeMilkilE ANNÉE.

Napoléon Belcourt, Montréal.
Avila Bourbonnais, Saint-Clet.
Ls. Nap. Champagne, Saint-Eustache.
Ienri-Arthur Cholette, Montréal.
Ilenry-Josepli Cloran, Montréal.
Ls. Ars'ene-1I. Comeau, Rivière-DavicI.
Raoul Dandurand, Montréal.
Pierre Drouin, Montréal.
Amédée flugas, Saint Jacquies de.

Daniel-J.* Ilpnnessey, Shierrington.

Eusèbe Laliberté, Montréa 1.
Ronmulus Laurendeau, Saint-Gabr"1tý

de Brandon.
Stanislas Leroux, Sainte-Mýoniqu'i,
EugÜne Marion, Saint - Jacques (P

William Morgan, Montréèal.
Pierre-Toussaint Poirier, Saint-Ilenri

des Tanneries.
Auguste Quesnel, Arthabaskavill..
Horace Saint-Louis,Mota.

ÈI.i.VFS DE DEUXIÈME ÂMN9C.

François de Sales Bastieni, Vaudreuiil. Valinoî'e Lamarche, l'A.ssomption
Joseph Beauine, Waterloo. Joseplî-Doininiquie Ledutc, Saint-Plh'-
Emery Bertrand, Montréal. Icide.
Achille Bissonnette, l'Acadie. A. Stephien Mackay, Papineauvili"
Toussaint-Théophile Bî'osseatu. Saint- François - Ra ymond Marceau, Mo ni -

Hubert. réal.
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Louis-George-Auguste Crossé, les Trois-

Rivières.
Joseph-Stanislas Doucet, Somerset.
.Iosepli-Octavc Dirouin, Montréal.
Joseph-Ulrie Emard, Montréal.
George Fortin, Saint-Sébastien.
Trhomas Fortin, Montréal.
H phraïm Gauthier, Saint-Jérôme.
Ilenri Gérin-Lajoie, Ottawa.
Ulric Lafontaine, Saint-Edouard.

Philippe Martel, les Trois-Riirts.
Pierre -Rayrnond Martineau, Saint-

François, Rivière du Sud.
Cornelius McCully, Beauhiarneis.
William Polette, les Trois-Rivières.
Joscph-M. Richard, Wotton.
Joseph-Alfred Rinfret, Cap-Santé.
Louis-J. B. Taché, Ottawa
Louis-Edouard Turgeon, Montréal.

ÉLÈVES DE TROISIÈME MANÉ.

0. BoisN e-t. Sain t-G abriel dle B3randon. lienri-ANdolîieGoý ette, Beauhiarnois.
Achille Dorion, Montréal. Ls-Nap. Guindon, Saint-Pol ycarpe.
A!p)hoinse Duchesneau, Saint-Vincent Alex. Lamirande, Sainte-Cunèégonde.

(If, Paul. Jos.ephi-Edotuai-d Paradis, Montréal.

ÉLÈ VES A LA FACULTÉ DE MÉE~CINE
ÉLÈVES DE PRnEMIÈRE ANNE1Y.

Edniond-J. Bastion, Sainite-R~ose.
Samuel Brien, Saint-Marti n.
Louis-P. Cadieux\, Montréal.
J. E.-Arthur Cormier, l'Assomption
Michiel-F.. Filiatrault, Sainte-Rose.
Jérôrne-l). Gauthier, Saint-Martin.
Josepli-Qet. Goyette, Saint-Alexandre.
Edmnond Grenier, Sainte-Rose.
Arthur Joyal, MLontréal.
F-élix-Gust. Lafontaine, Saint-Edouard.
Edouard Laforce, Saint-A:ýimé.
Alphonse Larocque, Saint-Jean.
,%..«hime Leclair, Sainte-Thérè-ise.
J1oseph LerouN, Montréal.

Avila Lemire dit Marsol.iis, Mont-
réal.

L. E.-Napoléen Matte, Montréal.
Jusepli-Théodore Péladeau, village

Saiiit-Ilenri.
Thiéodore Planiondon, Montréal.
Régis Prud'homme, Montréal.
Gustave-F. Tassé, Montréal.
Albert Thibodeau, Montréal.
Joseph Chaffers, Saint-Césaire.
Aimé Gabotirv, Saint-Martin.
François-Xavier Gagnier, Sainte

Martine.
Gaspard Janson, Montréal.
Joecphi-W\lifrid Prévost, Montréal.

ÉLÈVES DE DEUXIÈME ANNÉE.

Piere -Paul-JoephCuerrier,

zotiqiw'.
Saint- Antoine -M,. \'anden Akker, Gand

Isaile-J. Cornmier, F*Assomption.
iLt\'ES DE TRLOIS1IÈME )dtiN<LE.

l)arnae Carrièresq, Sherirington.
Gustave-P. V. Demers, Montréal.
Jos.-Hlubert-Benjamin Joanette, Saint-

Martin.

Alfred Savard, Saint-Eustache.
Reodoîphie Traiichemontagne, Mont-

réal.

ÉLÈVES DE QUATRIÈ~ME ANNÉE.

A-thur Cardinal, Saint-Constant.
Plavien Dupent, les Trois-Rivières.

J.-Chs-E rnest Lacaille, Montréal.
Ovila Mallette, Montréal.

L'abbé T. A. CHANDObZNET.



NOTRE ADHÉSION A L'ENCYCLIQUE

A ETERNI PA TRIS

Domine, ad quein ihimus ? verb
vitae aeteriiael habes.

IoXÇ., VI, 69.

Nous nous sommes empressés, dès qu'elle nous est parvenue,
de publier l'encyclique - Aterni Patris - que le souverain Pon-
tife heureusement régnant adressa, le i août dernier, à tous les
patriarches, primats, arôhevêques et évêques du monde catho-
lique, sur la restauration de la philosophie chrétienne selon
l'esprit de saint Thomas d'Aquin (*); et aujourd'hui, avec le
même empressement, nous y joignons une autre lettre (**) égale-
ment vénérable, et d'autant plus importante que le Saint-Père
lui-même y résume les enseignements de la première, et pour-
voit déjà à l'entière exécution de ses volontés.

Mais cette adhésion implicite n'est encore qu'une partie de
notre devoir.

Il ne faut rien exagérer, sans doute ; mais si (les écrivains
catholiqueb doivent se garder de dépasser les justes limites, ils
doivent encore bien plus redouter, ce nous semble, cet orgueil,
cette vaine et fausse sagesse, qui les fait hésiter et les arrête en-
deça du point où les appelle une obéissance noble et généreuse.

Nous le savons, l'encyclique Aelerni Patris ne s'adresse pas
directement aux simples fidèles; elle ne touche pas directe-
ment le dogme, ni même aucun point de la discipline pro-
prement dite ; le souverain Pontife n'y parle pas avec cette pléni-
tude d'autorité qu'il possède et dont il use à son gré ; mais, nous
le savons aussi, pour avoir droit à l'obéissance, il n'est pas néces-
saire que le souverain Pontife parle c. cathedra, qu'il définisse

(* Voir la li raison de juillet et août, p. 531, et celle de septembre, p. 609.
(' Voir p. 6 75.
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avec la plénitude de son autorité une doctrine comme révélée ou
au moins comme vraie; non, il suffit qu'il parle comme pasteur
universel, et définisse autant qu'il le juge nécessaire, opportun,
ou suffisant pour assurer le sort du dépôt de la foi, ou qu'il parle,
selon l'expression du savant cardinal Franzelin, avec l'autorité de
providence ou prévoyance universelle ecclésiastique (actoritas
universalis providentiae ecclesiasticae.)

Il y a donc une autre adhésion, un autre assentiment de l'in-
telligence, une autre soumission que celle de la foi proprement ei
immediatement. divine, appuyée sur l'autorité de Dieu révélateur
(propter avetoritatem Dei revelantis), une autre adhésion que celle
de la foi médiatement divine, appuyée sur l'autorité définissant
avec infaillibité une doctrine comme vraie, salis pourtant la défi-
nir comme révélée (propter auctoritatem infallibiliter deßfniet is
doctrinamn ut veram, non tanien ut revelatan) : il y a l'adhésion
religieuse, l'assen tinnt religieux (assensius religiosus), qui corres-
pond à l'autorité de providence universelle ecclésiastique (propter
auctoritatm uniiversalis providentiae ecclesiasticae), assentiment
qui ne se borne pas à l'extérieur, comme celui des jansénistes,
ni même à la volonté, mais qui tient formellement à l'intelli-
gence: assensus intellectus (*).

Or, pour appliquer cette théorie au fait, il est bien certain que
Léon XIII, dans l'encyclique Aeterni Patris, parle comme pasteur
universel de l'Eglise, à tous les évéques du monde catholique,
pour le bien de tous les fidèles ; qu'il y pa-le d'un objet tombant
sous l'action du magistère perpétuel, magistère qu'il a soin de rap-
peler lui-même avant toutes choses. Il y traite spécialement de la
marche à suivre dans les études philosophiques pour qu'elles
répondent à ce qu'e.igent et le bien de la foi et la dignité des
sciences humaines. Et si le pape revient aujourd'hui sur ce
point qu'il a touché auparavant, c'est qu'il y est amené. par
l'importance du sujet (rei yravitate), et par les circonstances pré-
sentes (tenporumn conditione).

Il n'y a donc pas à en douter, voilà un acte d'autorité souve-
raine, qu'il est facile, pour dire le moins possible, de rattacher à
cette providence universelle (unirci-salis providentia) que le sou-
verain Pontife exerce sur toute lPEglise.

Bien convaincus de cette vérité, nous, les directeurs et r3dac-

(') Franzelin : Tracialus de div'ina lraditione el scriplura,. Thes. XIT.
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teurs de la Revue de Montréal, humblement prosternés aux pieds
du Vicaire de Jésus-Christ, qui a les paroles -de la vie éternelle,
unanimement etId'un commun accord, d'esprit et de cœur, en
toute -soumission, dans la plénitude de l'obéissance que nous
lui devons ou qu'il exige et même simplement désire de notre
part, adhérons explicitement et publiquement aux enseigne-
nients de l'encyclique Aeterni Patris, nous conformant à toutes
ses dispositions, et promettons en toute sincérité, non seulement
de nous inspirer nous-mêmes des saintes leçons qu'elle donne,
mais encore, autant qu'il dépendra de nous, de les faire con-
naître et aimer des autres.

Sie nos Deus adiuvet!

(Signé) R. BELLEMARE.

N. BounAssA:
L'abbé T. A.CHANDONNET.
C. S. CHERITEn.
GusT. DROLET.
J. O. GomNi.
W. MARCHAND.
L'abbé L. A. VALOIs.

L'abbé H. A. VELREAU.
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LE DOLMEN DE GARDE-ÉPÉE *

( LÉGENDE )

Pour arréter l'élan des légions romaines,
Des Gaulois sont venus mourir sur ce plateau;
Et, vaincu mais gardant son glaive et son manteau,
Leur vieux chef s'est couché sous ces pierres hautaines.

Depuis lors, dominant les verdoyantes plaines
Qui déroulent au loin un magique tableau,
Le sol qui porte encor l'héroïque tombeau
A conservé l'aspect des époques lointaines.

Des chênes et des pins, de vieillesse accablés,
Laissent pendre bien bas leurs rameaux ébranlés,
Ainsi qu'au jour maudit de la sombre épopée;

Le temps n'a pas détruit l'apreté des douleurs;
La ronce pour toujours a remplacé les fleurs,
Et la charrue hésite où travailla lépée...

EuTruoE LAMîBEuT.
Jarnac ICharente), France.

' Voici un petit poème-joli sonnet- adressé directement à la Revue de
Montréal, de méme que celui de M. Mallefille, qui ouvre notre cahier. L'auteur
a môme eu la complaisance d'accompagner son envoi d'une aimable lettre,
que nous publions ici,-sans y étre autorisé cependant,-non pas à cause des
éloges trop flatteurs qu'il y fait de notre humble Revue, niais à cause des pré-
cieux détails qu'elle contient.

A A Monsieur le Direceur de la e Revue de Moniréal.>
-Jarnac (Charente), le 26 nov. 1879.

SMonsieur,
eJe lis votre excellente Revue avec d'autant plus de plaisir qu'elle est ré-

digée avec un remarquable talent, et que je considère depuis longtemps le
Canada comme une autre patrie française, me rappelant que mes ancètres ont
combattu pour ce beau pays avec le grand Montcalm.

< Il me serait donc infiniment agréable d'avoir, comme poète et comme fran-
çais, droit de cité dans votre admirable recueil, et de rétablir ainsi les liens
qui unissaient jadis ma famille à la Nouvelle-France.

< Je vous envoie quelques poésies et un sonnet absolument inédit. Le dolmen
de Garde-Epée n'est point une fiction poétique; il existe réellement, sur le
territoire de la commune de Saint-Brice, résidence ordinaire de monsieur le
général Brémond d'Ars, sénateur de la Charente.

«Votre dévoué compatriote,
e EUTROPE LjAMBIERT.> àf
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STANISLAS DE KOSTKA, par l'abbé Il. A. VERREAU. Moltrêal, aux
bureaux de la Revue de Montréal, 1879. Prix: 25 ets.

Voilà un beau drame,-58 pages in-16,-divisé en trois parties,
dont chacune renferme quatre ou cinq dialogues. Les personna-
ges, au nombre de six, ne sont autres qûe ceux de l'histoire même,
savoir: Stanislas de Kostka; Paul, son frère ; Bilinski, gouver-
neur des deux jeunes seigneurs; Auguste, ami de Stanislas; le
Père Magius, provincial des PP. jésuites; Boleslas., domestique.

Dès le début la droitul-e, le généreux attachement d'Augutse,
font contraste avec l'esprit mondain et dominateur de Paul, et
l'hypocrite méchanceté de Bilinski. Au quatrième dialogue,
apparaît et commence à dominer l'angélique figure de Stanislas.

La vocation du pieux jeune homme se déclare, mais les obs-
tacles semblent se multiplier autour de lui. Paul et Bilinski vont
en appeler au inonde, aux flatteries, à l'intimidation, aux violen-
ces, contre les bassesses et la folie de Stanislas; mais tout se
brise devant sa fermeté généreuse. Le ciel a parlé: «Stanislas,
c'est dans la compagnie de Jésus que vous trouverez votre reposj
et Stanislas obéit. Il sort de Vienne, échappe miraculeuse-
ment aux recherches de son frère, et pendant qu'il continue sa
rout, le Père Magius, en présence de Paul vaincu et converti,
fait entendre ces accents prophétiques:

« Oui... Laissez-le poursuivre sa course, il faut qu'il se rende
dans la ville sainte. Jusqu'à présent, Stanislas, fleur cachée au
milieu des herbes de la prairie, nous dérobait l'éclat de ses
vertus; voici qu'il va attirer tous les regards, exciter l'admiration
de l'univers. Mais qu'il se hâte; car Dieu ne peut le laisser long-
temps à la terre, de peur que le souffle de l'iniquité n'altère la
céleste beauté de son âme. C'est un enfant, mais il a déjà fourni
une longue carrière. Tandis que le silence pèsera sur nos
tombes, la sienne resplendira de gloire; l'Eglise chantera ses
louang 'es.
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«Un jour, il sera invoqué jusque dans les régions que la. civi-
lisation n'a pas encore visitées. Stanislas n'est déjà plus le
pèlerin qui s'en va, humble et pauvre, chercher cete terre loin
Laine du repos, que Dieu lui a montrée: il est l'ange tutélaire,
le puissant protecteur de sa patrie. Du haut du ciel, il frappe
de terreur et disperse les cruels enfants de Mahomet, qui se
croient déja maîtres de la Pologne... Mais... O mon Dieu! Infor-
tunée Pologne ! cette fois, qui donc pourra la délivrer ? Trois
aigles avides l'ont déchirée, et en retiennent les sanglants lam-
beaux clans leurs serres puissantes ! Qui pourra guérir ses plaies,
lui rendre sa liberté et la foi de ses pères? Je cherche dans la
suite des siècles... Personne... Rois, guerriers, sages, elle a tout
perdu, tout lui manque. Ah ! Voici cet enfant béni! Il lutte contre
l'aigle du nord et contre l'aigle du midi... Il les terrasse: la
Pologne revit dans toute la splendeur de son courage et de sa foi.

«Gloire à vous, o mon Dieu qui avez choisi ce qu'il y a de
plus faible et de plus petit en apparence, peur opérer les muer-
veilles de votre miséricorde.

« Gloire à vous ! »
Voici le temps des fêtes littéraires dans les collèges, les aca-

démies, les écoles; il faut des draines moraux et religieux, des
drames où la vertu et la piété jouent le rôle qui leur convient, et
sortent victorieuses et triomphantes de l'intrigue.

C'est ce qu'on trouve hîeureusement dans S(anislas( de Kosika.
Nous l'offrons donc avec confiance aux directeurs de la jeu-

nesse.

MARTURA. ou un in7riaje ciril, par T1onu Va:-T. - Paris, Auguste
Ghio, éditeur.

Soixante-dix pages seulement, mais bien remplies. Une idée
chrétienne éloquemment défendue. Une grande question sociale
magistralernent posée et résolue en beaux vers, rudes quelque-
fois, mais mâles et bien frappés. M. Vibert est un militant; il
se passionne pour toutes les grandes et belles causes, - surtout
pour celles qui touchent aux assises religieuses et sociales, -et
armé du beau talent dont il a déjà fait preuve dans tant d'cou-
vres aussi remarquables par la forme que par le fond, il combat
les bons combats, sans se faire le champion d'aucune école ni
d'aucun parti. M. Vibert est connu au Canada, et ses ouvrages
y sont aimés. Salut et succès à son nouveau poème !
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LES OISEAUX DE I$EIGE,-SoNNETs,-par L. II. Fa'icuETrE. Québec,
C. Darveau, imprimeur. 1879..

Il n'y a rien dans la poésie de
plus beau ni de plus grand que
le sonnet, quand il est bien exé-
outé dans toutes ses parties.

ScomA.

Cela est vrai, si vrai que Boileau a pu (lire, avec une pointe
d'exagération si l'on veut:

Un sonnet sans défaut vaut seul un long poème,

et qu'il en trouvait à peine deux ou trois de tels, entre mille.
Le dix-huitième siècle n'a rien produit de remarquable en ce

genre, si même il osa quelque chose.
Mais voici que le sonnet est remis à la mode, et qu'on y

réussit. Boileau ne dirait plus aujourd'hui:

Mais en vain mille auteurs y pensent arriver;
Et cet heureux ph.énix est encore à trouver.

Ori, en fait de sonnets, M. L. H. Fréchette est un maitre.
Nombre, cadence, richesse de rimes, rien ne manque à ces petits
poèmes, qu'il a poétiquement nommés Oiseaux de neige.

Le recueil que nous avons sous les yeux offre plusieurs titres
principaux : l'Année canadienne (à mon père) ; - Paysages (à Son
Excellence Luc Letellier de Saint-Just; - Amitiés;- Intimités;
en tout, avec prologue et épilogue, cinquante-deux sonnets, dont
pas un n'est faible et le grand nombre parfaits.

La Revue (le Montréal en a déjà publié quelques-uns, dont elle a
eu la primeur; nous n'en citerons aujourd'hui que deux ou trois
pour donner une idée juste de la manière de l'auteur.

Rien de plus grave à la fois et de plus gracieux que ce pro-
logue :

LES OISEAUX DE NEIGE
Quand le rude Equinoxe, avec son froid cortège,
Quitte nos horizons moins inhospitaliers,
Sur nos champs de frimas s'abattent par milliers
Ces visiteurs ailés qu'on nomme oiseaux de neige.

Des graines nul! part! nul feuillage aux halliers!
Contre la giboulée et nos vents de Norvège,
Seul le regard d'en haut les abrite, et protège
Ces courriers du soleil en butte aux oiseliers.
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Chers petits voyageurs, sous lo givre. et la gréle,
Vous voltigez galment, et l'on voit sur votre aile
Luire un premier rayon du printemps attardé.

Allez, tourbillonnez autour dos avalanches ;
Sans peur, aux flocons blancs mèlez vos plumes blanches:
Le faible que Dieu garde est toujours bien gardé

Lisez le cap Eternité, p. 41: c'est grand, hardi comme le
colosse lui môme ; c'est, comme son aspect., majestueux et sai-
sissant :

Cest un bloc écrasant dont la crète surplombe
Au-dessus les flots noirs, et dont le front puissant
Domine le brouillard, et défle en passant
L'aile de la tempÛte ou le choc de la trombe.

Enorme pan de roc, colosse menacant
Dont le flanc narguerait le boulet et la bombe,
Qui .nonte d'un seul jet dans la nue, et retombo
Dans le gouffre insondable où sa base descend 1

Quel caprice a dressé cette sombre muraille?
Caprice! qui le sait? Hardi celui qui raille
Ces aveugles efforts de la fécondité

Cette masse nourrit mille plantes vivaces;
L'hirondelle des monts niche dans ses crevasses;
Et ce monstre farouche a sa paternité !

Quelle fraîcheur, quelle délicatesse dans le suivant, à M. de
Bcrluc-Perussis, poète provençal:

Poète, hier encore, en humant quelques verre.sF
De votre fin muscat de Provence, - frileux,
Je me pris à rêver aux climats fabuleux
De votre beau Midi, doux pays des trouvèreb.

Souffles tièdes berçant de frais papillons bleus,
Ciel d'azur, rayons d'or, roses et primevères!.
Désespérant contraste avec les froids sévères
De nos zones qu'attriste un soleil nébuleux !

De vie et de parfums brises exubérantes !
Aux chansons des oiseaux forêts toujours vibrantes!
Langue au rythme sonore et plein de nonchaloir!

Ces horizons vermeils! cet hiver chimérique! -
Dites, n'est-ce pas là quelque monde féerique
Où pour être poète on n'a qu'à le vouloir?
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Le premier chant des Intimités est consacré à vi. Ici le père
inspire le poète :

Il a bientôt deux ans. Parfois, quand je le gronde,
Il baisse ses grands yeux qu'une larme a ternis;
Et puis, avec des airs de douceur intinis,
Il relève vers moi sa belle tùte blonde.

Et tout à coup, - l'enfance a ces retours bénis, -
D'un sourire joyeux sa figure s'inonde;
11 jase en éclatant (le rire, et sa faconde
Semble un gazouillement d'oiseaux au bord des nids.

Alors au fond de moi quelque chose remue;
De tendresses sans nom nia pauvre âme est émue;
Sous mes cils, à mon tour, je sens des pleurs venir...

Soyez aimé, mon Dieu, vous dont l'omnipotence
A créé la famille, et, pour nous rajeunir,
Nous donne les enfants, ces fleurs de l'existence

Personne ne s'étonnera maintenant des éloges qu'on a prodi-
gués en France à l'auteur des Oiseaux de neige.

Nous ne citerons que les témoignages les plus récents.
LUUnion de l'Eure, 9 novembre 1879, s'exprime ainsi:
« Ce gracieux poète canadien est décidément acclimaté en Eu-

rope; il y a bien longtemps que pour la première fois nous
avons dit tout le bien que nous punsons de Fréchette : son nou-
veau recueil ne fait que confirmer nos appréciations antérieures.
C'est assurément de notre époque un des écrivains qui manient
le mieux la langue française.

« Si les Oiseaux de neige n'ont pas la grandeur sauvage que nous
avons tant admirée dans La dernière Iroquoise et dans les Satires
tanadiennes, nous y avons retrouvé toute la grâce, toute la ten-
dresse, toute la perfection de style de l'auteur de Péle-méle.

« Son vers est doux et harmonieux, et nous sommes convaincu
que les chants de ses Oiseaux séduiront en France plus d'une
âme sensible qui leur donneront, à leur foyer, un nid bien chaud
et bien capitonné pendant l'époque où les frimas canadiens les
chassent du sol natal.»

D'autres critiques ont résumé leur jugement en deux mots
« Un écrin de bijoux,» dit le Parnasse de Paris, du 15 août;
«Charmants et délicats sonnets, ciselés avec un soin exquis.

dit la 1pvue Française, d'Agen.
Voilà ce que l'on dit. Et que dis-je autre chose?

L'abbé T. A. CHANDONNET.
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PALMES UNIVERSITAIRES

Jeudi, le 13 novembre dernier, M. le recteur de l'université
Laval, entouré d'un bon nombre de professeurs et d'amis, pré-
sentait à M. l'abbé Verreau le diplôme de docteur ès lettres.

Presque le même jour, le 10 novembre, comme on le voit
par le Journal général de l'Instruction publique de France, M.
l'abbé Verreau ainsi que M. l'abbé Provancher étaient nommés
officiers d'Académie.

La Revue de Montréal, qui ne pcot méconnaître le mérite des
deux nouveaux titulaires, est d'autant plus heureuse de join
dre sa voix à celle de toute la presse du pays, qu'elle se sent
plus redevable à M. l'abbé Verreau, et que l'honneur dont il
est l'objet rejaillit un peu sur elle.

L'abbé Verreau partage les deux titres qui viennent de lui être
conférés avec plusieurs personnages distingués : le doctorat ès
lettres avec l'Hon. P. J. O. Ch1auveau, l'abbé Raymond Casgrain,
l'abbé Bernard O'Reilly, et S. E. lord Dufferin, ex-gouverneur
général du Canada I*); le titre d'officier d'Académie avec M.
U. E. Archambault, principal de l'Académie commerciale catho-
lique.

On sait que le titre d'officier d'Académie est le premier degré
d'un ordre de distinctions honorifiques qui remonte à 1808, et
qui a pour objet de reconnaître les services rendus à l'instruc-
tion publique, aux sciences, aux lettres, aux arts, en France

n Le second degré, plus élevé que le premier,
est celui d'officier de l'instruction publique, titre conféré à M. J. B.
Meilleur, à l'Hon. P. J. O. Chauveau, et à l'Hon. Gédéon Ouimet.

Pour le premier degré, la décoration est, grande tenue : pal-
mes d'argent attachées à un ruban violet moiré, petite tenue
simple ruban; pour le second degré, grande tenue: Jalmes d'or,
petite tenue: rosette.

Ces signes honorifiques ont été conférés à des ministres, des
sénateu-s, des évéques, etc., et l'auteur de l'Histoire des ordres
de chevalerie et des distinctions honorifiques en Franee F. F.
Steemachers, dit: «Les palmes universitaires jouissent d'une telle
faveur en ce moment que l'armée elle-même, si largement repré-
sentée dans la répartition de la Lé-ion d'honneur, brigue au-
jourd'hui la distinction académique.»

(') Deux noms illusires ont dijà disparu de la liste des docto;rs ès lettres
de 'université Laval l'abbé J. B. A. Ferland, et S. E. Mgr Conrov, délégué
apostolique.



QUESTIONS ET ~EI~O~SES

A l'exemiple de quelques revues européennes, nous réserverons, chiaqute
mois, à la lin de la livraison, quelque espace -autant qu'il sera nécessaire -
pour y insérer certaines questions se rpportant aux matibres de notre pro-
gramme: lettrès, histoire, sciences, philosophie, théologie, dr-oit, etc., etc.,,

Nous invitons nos leeleurs, et en particulier les étudiants, non seule-
ment à nous fournir les questions qu'ils croiront intéressantes, ou qu'ils
auraient discutées entre eux, initis encorc' à nous envoyer la solution de
relles qui auronfi. été posèeS.

QUESTIONS

Io Quelle est la rneilleur définition du droit de propriété?
Peut-on accepter, par exe.nple, celle que donne le code civil,
savoir :Le droit de joujir et dc disposer des choses dC la manière la
plus absolue, pourvu qu'on i'cn. fa.sse pas ni msage prohibé par les
lois ou les r-èglementis?Ç

2o Qu'est-ce que la vie ?

Peut-on la définir avec St-illi :la conservationi duc corps dans
son mélanige corri.pliblc, sans corruption actuelle?9

Avec Bichiat: l'ensemble des fonctlions qui n'-sisleCnt à la mort!

Avec Richerand : iun ensemble <le phénomènes qui, danis les corps
orgaiq ues, se succèdent dans -un espace détermiiié?

3o Pourquoi le suicide est-il essentliellementi mauvais ?

4Ïo Quelles sont les causes qui ont retardé ju-squ'eni 1 632 la res-
titution du Canada à la France ?

5o Quielle est la valeur scientifique dle l'ouvrage de Corrnut suir
les plantes du Canada?


